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L E T T R E 

MONSEIGNEUR L'KVÊQUE DK TLOA. 

MoHSKItîNKl.H, 

Veuille?, permettre, a w l o i à qui les journaux viennent «rap­
prendre q u e v o i w m e i cru, dan* votre *asïp«*e, devoi r l'attaquer et 

le st igmatiser jusqu'à un certain point, «Sans une circulaire au 

clergé de votr«î diocèse, de vous présenter humblement le» e*p!s 

cations «ju'il eroit nécessaire*, et, <e qui plus est. une complète 

justification. 

Je sais, Monseigneur, toute la djs! : i»rc qui r.v • .éj i . ï iv de votre 

personne, si vénérable j»ar se* chevaux blanc*, ses éiniuetites vertus, 

jiar l 'onction sainte qui fait les P r i m e s de l H>rlis.\ Il iae serait 

doux d'abjurer l 'erreur h vos pi. « ! * , si j e m'en étais rendu coupable, 

quoiqu ' invohmtairemmit , de m ' awmor \ aîfteu, *% j 'avais la conscience 

de ma défai te . Main mal heure «inertie ut je n'ai pa* la eftnsrSenen de 

cette défaite ; j e n'ai pas la conscience d'avoir erré, et ce qui 

mUxnpèche, aujourd'hui p lu» «fin» jamais , d 'avoir cette conscience, 

cfefet tout justement le document, émanant de Home, qui motive 

wotro c i rcula i re et que vous regarder, à bon droit, comme nue 

pièce d'autorité. 

D'aiUetii '». e « que j ai écrit , je l'ai é. rit avec conviction, nprh «3e 

longue* et M-I unitex étude*. Je n'ai rien inventé, ni principes, tu 

faits. l-os principes, je 1*« ai puisé* d.tn* In» ]*vm de l'KirHue, dans 

la»eonri leK,dans r«ncyet i«iue enter nmltiptif*, dans le* écr i t» anthen-

Ikjau» ûm plus Mut in»* cardinaux, a rchevêque* et évéque* de la Bte. 

Hgl i«e , Ce* «oui-ce*. Monte ig i ie i i r , j ' en ai l ' Infi inecouvietion, v o n » les 

re»pecU»i autant que j e l e » re#pe«-t»» m o i m'm/- . Quant a»ix t'ait», les 
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un* étaient du domaine de l 'his loiro et de la critique, et il n'était au 
pouvoir do personne d'en anéant ir l'existence ou la portée ; les 
autres sont con t empora in s ; i ls viennent de se passer sous nos 
vmix et j 'ai pu dire avoir v u '<èë 'que chacun a vu . 
" D'après ce la , Monseigneur, l a Méthode Chrétienne ne peut donc 
.Mie si répréhensible ; ce qu i m e confirme dans cette opinion, c'est 
que bien que dénoncée par vous au tribunal du St. Office, elle n 'a 
reni auniuo n o i e flétrissante. J 'aime à dire cela de suite, car tous 
ne' savent peut-être P a s 1 l ' c lorsqu'un livre est dénoncé au St. 
Ofllei' ou d o n n e ;iux propositions mauvaises, s'il en contient, les 
notes nu qual if icat ions qui l eur conviennent. 

Maintenant, Monseigneur, j e ne chercherai pas'' à 'T&'excuser 
devant vous d'entreprendre nia justification, en môme temps que 
celle des autres partisans de la méthode chrétienne d'enseignement. 
Je n'ai besoin q u e de me rappeler les principes admis de tout temps 
dans l'Kglise, a n sujet des écr iva ins catholiques, pour demeurer 
parfaitement e n repos sur l 'cllut que doit produire ma défense'à 
vos veux si éc la i rés . C'est on effet un droit dans l 'Eglise, comme 
dans* le for c i v i l , que l 'accusé parle toujours le dernier. 

Ceci étant d i t j 'entrerai de sui te en matière, ne disant r ien que 
ce qu'il faut pou r ma justification et celle de la cause que j ' a i 
défendue. 

Ut Méthode Ckfcikniic n'est pas injurieuse à l'autorité ecclésias­
tique. Vous reprochez d'abord à la Méthode Chrétienne,Monseigneur, 
d'être très-injurieuse à l 'autorité ecclésiastique ainsi qu'aux maisons 
de haut enseignement . 

J'ai pu, je l ' a v o u e , émettre dans cette brochure des opinions qui 
ne sont pas les vôtres ; mais les opinions d'un évoque, si respectables 
qu'elles soient, ne lient personne, pas même ceux qui sont soumis 
à sa juridict ion épiscopale. E t comment ses opinions pourraient-
elles lier q u e l q u ' u n , quand col les môme du Souverain Pontife ne 
l'ont a u c u n e m e n t loi. Remarque/ . , s'il vous plait, Monseigneur, 
que je dis opinions et non pas devisions. 

De plus, les évoques étant partagés d'avis sur la question des 
classiques, i l m 'au ra i t donc fa l lu , quoique je fisse, être inévitable­
ment eu r é v o l t e contre l 'autori té occlésiastique, puisque je no 
pouvais me r a n g e r d'un côté sans me trouver en opposition avec 
des évoques. 
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Voyant qu'il y avait divergence d'opinions dans les rangs mêmes 
de ïépisoopat, au sujet des classiques, j'ai consulté les écrits des 
prélats les plus distingués par leur savoir et leur piété; j 'ai consulté 
les réponses venant de Rome, surtout celles qui ont été données 
paroles'Cardinaux Altieri et Antonelli ; j 'a i enfin cherché à con­
naître ce que pensait le premier des évoques, l 'immortel et gloriêù* 
Pie IX , et, ces recherches et ces études terminées, j 'a i émis des 
idéesde réforme dans l 'enseignement qui sont identiquement les 
mômes que celles partagées par toutes ces hautes autorités. Celui, 
Monseigneur, dont les opinions reposent sur do telles garanties, ne 
peut certainement pas faire injure ù l 'autorité ecclésiastique en les 
produisant au grand jour. 

Jiai dit , Monseigneur, qu'on peut, sans blesser aucunement 
l 'autorité épiscopale, discuter spécnlativeinent la question dos 
classiques, s'efforcer de faire prévaloir la méthode chrétienne, 
mêmeidans le cas où l 'autorité épiscopale ferait suivre la méthode 
païenne dans les établissements qui sont sous sa dépendance. Cette 
doctrine est celle d 'un prélat très-instruit, très-distingué, très-
orthodoxe, Mgr. de Dreux-Brézé, évoque de Moulins, dont je citerai 
encoreles remarquables paroles : 

« Oui^ dit-il, aux évoques seuls, chacun dans leur diocèse respoc-
« tif, i l appartient, de déclarer dans quelle mesure les auteurs, soit 
«païens, soit 'chrétiens, doivent être employés dans leurs petits 
« séminaires et dans les écoles secondaires confiées à la direction 
« du clergé diocésain, comme aussi il peut appartenir à eux seuls, 
« s'ils s'en réservent le soin exclusif, de déterminer les conditions 
« de pédagogie, de nourr i ture et d'hygiène. 

« S'ensuivra-t-il pour cela, tout eii respectant leur indépendance, 
« qvfon ne puisse soutenir, spôculativement au moins, que telle 
« part 'donnée aux auteurs païens dans l'éducation est trop considé­
r a b l e - telle-part donnée aux auteurs chrétiens trop restreinte, 
« quand- même ce serait précisément la part qu'ils auraient fixée 
« dans leur séminaires oit maisons ecclésiastiques?» 

J'ai-encore écrit, Monseigneur, les paroles suivantes : 
«Nous ne prétendons pas imposer nos volontés aux évoques ni 

«nous insurger contre .eux, quelle que soit la ligne de conduite 
« qu'ils suivent. Discuter une question, comme nous faisons, ce 
« n'est pas ëxercei 1 u n acte d 'autori té: c'est nniquernc'nffà'ire un 
« légitime ti'Sage de notre liberté.» -

Plus j 'examine et je réfléchis, plus je trodvè que j 'a i été dans le 
vrair€ïî'teiiiailt;-ï;é' langage. C'est à l 'autorité épiscopale à opérer la 
réform'é désiree et sollicitée, j 'en conviens et je n'ai jamais dit le 
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rontrau-o;.wai*. pa«C« que c'est li80ft-d)?oit;1s;w»iiiii£ûl.queip
,ôèt 

lui faire iniuieî^uodô lui- ̂ ropoaer'.cetteiréjfsjifiïi^sdq.ilniiit.eaifake 
envisager, les avantages; do; •râfiuter.-JtWi^i^oâsiiïiïJc^pïiafeHfc.les. 
adversaires, et même de donner de sévèttas^onsà^eB'jàecqiea-s, 
s'ils, l<?s méritent par-une conduite - peu loiyal«!& j0mêl>oj»ist>pasi, 
Monseigneur, qu'oft pnisse raisonnablement l'dffinneftj ton -y •>•<! 

' L'autorité et l'autorité seule a le droit de l'iaitiativo-quand il agit 
de l'action; je le soutiens et je blâmerais celui qui: prétendrait lo 
contraire. Mais s'agit-il do provoquer cetteactionipardesi-éelaiiaes 
ou un cri d'alarme, le plus humble des sujets. desrautorité.atedMMl 
de l'initiative, s'il se sent assez de force et de courage porar; e s »useiv 

Les réformes les plus importantes, qui Qû-tjitëjouitdavaatagebto 
ca>ur do l'Eglise, n'ont-ulies pas été presque touteisr^ré.toquéesipàr 
dp très humbles personnages, obscurs jusqu'alors;? Veuillez v.ous; 
rappeler, Monseigneur, quo dans les temps 'où. tout fort d'Israël 
sentait sou cœur défaillir on voyant le vaste torrent des désordres;, 
pénétrer jusqu'au fond du sanctuaire, la voix de quelque humble 
cénobite,,la voix d'un Ilildebrand, d'un Bernard, d'un Gaétan,.et, 
tout récemment, d'un Dorn Guérangeiya dissipéle sommeil ou 
l'inertie des uns, encouragé la timide vertu.dM autres; Guy-ces . 
hommes qui, dans le commencement, furent accusés d'excitèindes 
scandales et dos divisions dans l'Eglise, de jeter la perturbation/et 
l'incertitude dans les consciences, ont à la fin ottsnu gain de cause. • 
Ou a vu clairement que Dieu avait voulu se servir d'eux pou» faire 
connaître le mal, afin que la suprême autorité vint à-y apporter-le 
remède. ; i • 

J'ai nommé le célèbre abbé de Solosme, Dam Guéranger. A,propoB 
do la question qui nous occupCj il ne sera peut-être, pas iuutilede 
rappeler ici qu'il n'a cessé de travailler pour le rétablissementïde'la 
liturgie romaine en France, bien que, .cinqua:nterqnatre.,éKÔquPS, 
c'est-à-dire la plus grande partie de J'épispQpa$f|w

nJ§3*p> s&ifiiasent 
publiqiHunent déclarés contre lui. J l . a - p a ^ mtefr&'llt&Bentànfr 
ment pas manqué de respect à l'autorité ,ecelésj#pl*iPA: Pûuffqijoi 
donc, Monseigneur, s'il est permis de eomparitr^ lesfjetitesielio^gg 
aux grandes, aerais-je accusé d'avoir, fait injui,fti«,pettetaut#rri),éj,moi 
«lui n'ai fait que solliciter une réforme que .préconisent tant 4'h.ea»-
mes éiiiiueuts dans l'Eglise, et dans, l'Etat? ; ,. i , 

Ah! Monseigneur, si ma brochure a pu voui* daisser. £r©u-ejqiïe, 
je ne respecte pas l'autorité ecclésiastique, veiiillez me. perinettrfi4B; , 
proclamer hautement aujourd'hui que je.la ;resspeete«itqU8;jeraime 
cette autorité. Oui, jo la respecte et j a f nime^jéfia; wmvàG'Wimû< 
la seule sauvegarde de ce qu'il y a de vraiment,beau,,dfl vraiflaent ;; 
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•.II • 

LA MÉTHODE CIIRÉTIENNE N'EST PAS INJURIEUSE AUX 

MAISONS DE HAUT ENSEIGNEMENT. 

J e me trouve encore en face d'une autre accusation. Vous me 
reprochez, Monseigneur, d'avoir injurié les maisons de haut ensei­
gnement . Cela me fait peine et d'autant plus que je ne saurais me 
reconnaître ce tort. 

Depuis longtemps; en effets je suis informé qu'à peu près toutes 
ces maisons ont îdvt bien accueilli ma brochure. Une d'elles, par 
l 'organe de son supérieur, le très distingué et très savant-M. le '©. 
V. Raymond, en a parlé en des termes qui laissaient entendre ''tout' 

' a u t r e chose. i G e c i !'certairtèm<?rtt nleut pâsïeu lieu s'i'rrta brochure 
avait été injurieuse à ces-niâisons; 

Je sais fort bien que la plusarteienrie de ces maisons s'est montrée 
d'assez mauvaise h u m e u r à l 'apparition de cette brochure ; mais' 
^nfirt, de quoi a-t-eïle t a n t k se plaindre ; elle qui a ouvertement 

bon ët de vraiment durable. Je l'aime et je l'aime ardemment ; je 
voudrais la voir partout respectée, partout <iMei J e voudrais voit-
complètement en vigueur les saints canons et les'regles d i s c ip l i na i r e 
du Concile dé Trente ; je vov ièa î sque tou»'les col lèges^sémfc 
îlaireiâ fussent-constitués et organisés conformément à c e q u e veut* 
cô saint Goncilé ; je voudrais que toutes lés communautés^eligtea-L 
ses, celles de filles surtout, eussent des constitutions et des règle­
ments d'accord avec ce que prescrit le droit canonique, dont l'auto­
rité, hélas ! s'efface beaucoup trop souvent devant celle de quelque 
personnage qui veut avant tout voir régner le simple bon sens; je 
Voudrais que les règles de l'Index fussent regardées comme stricte­
ment obligatoires, puisqu'elles le sont réellement, qu'elles fussent 
en vigueur,"surtout dans les Séminaires et Universités catholiques ; 
que là i l ne fut plus permis da mettre-des auteurs censurés entre 
les mains des élèves, d'enseigner, dans les chaires du Droit, des 
propositions condamnées par l'Eglise, do laisser les élèves de Méde-
•cine é tudier dans des auteurs protestants ou dans des traités com­
posés a u point de viie du'plus'grossiër matérialisme. Tels sont mes 
vœux4es plus ardents, Monseigneur, et j 'a i la'bien consolante certi­
tude que je les forme en union do cœur avec vous. 
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peî'sécuté et sur une grande échelle? Je n'ai fait que la mettre en 
présence d'elle même et de ses actes. 11 n'y a pas de ma faute assu­
rément si elle n'a pas eu lieu de s'applaudir. Cette maison, Mon­
seigneur, est le Séminaire de Québec, votre- séminaire diocésain. 
11 est un peu à déplorer qu'on cherche aujourd 'hui à faire peser sur 
d'autres que sur lui ce qu'il y a eu d'odieux dans l 'ailàirc des 
classiques. 

I I I 

.JUSTIFICATION D'UNE PROPOSITION QUALIFIÉE DR 

RÉPIIÉ1ŒNSIDLE ET DE HASARDÉE. 

Avant d'aborder la question principale, vous me permettrez,. 
Monseigneur, de répondre de suite à la dernière accusation que vous 
formulez contre moi on terminant votre circulaire. Vous dites : 
« .To no puis toutefois Unir cotte lettre, sans vous recommander d 'une 
« manière particulière d'éviter de donner votre approbation à des 
« doctrines non seulement hasardées, mais encore tout à fait rêpré-
« hensibles, comme la suivante entre plusieurs autres, qui se lit en 
« toutes lettres dans une des brochures dont j ' a i parlé plus haut : . 
« La première charité du chrétien, y est-il dit, c'est F amour de la vérité. 

« Un chrétien quel qu'il soit, fut-il même le dernier d'entre ses 
«frères, s'il est convaincu que l'intérêt de la vérité et de la foi exige qu'il 
« parle, il parlera.* 

Ici, Monseigneur, vous avouerai-je toute ma pensée ? Plus ieurs 
passages de votre circulaire, celui surtout que je viens de citer, 
m'ont porté à croire, et j 'ai accueilli cette pensée avec bonheur , qu'ils 
étaient inspirés par d'autres que par vous-même. Il importe de 
mo justifier ici, car je suis accusé par votre Grandeur d'émettre des 
doctrines que no désavouerait pas un ministre protestant. 

Je vous prierai de remarquer, Monseigneur^ qu'i l ne pourrai t en 
«Hre ainsi-qu'autant que la proposition que..vous flétrissez serait 
construite, comme suit : Celui qui se croit convaincu de la vérité doit 
parler; mais telle n'est pasn ia proposition. Celui, ai-jo dit, qui est 
convaincu que l'intérêt de la vérité et : de la foi exige qu'il parle, il 
parlera. La première manière de dire pourrai t être assez du sont 
d'un -ministre-, protestant, mais quant à la seconde, elle est franche­
ment Catholique, je pense. ,En effet,, dans cette proposition, telle 
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que je l'ai énoncée , et telle qae vous la ma \ausmvnw, un 
suppose que ce lu i qui parle a la vérité. Or, »'»lala vériti, il la 
tient d« l'autorité suprême, il a droit de lapruclamerparcoi»iiwiM«rot, 
ot l'autorité qui lui dénie ce droit cesse par là même d être autorité 
à son égard. 

Bonuct, Monseigneur, dans sou panényiique de St.-. Otlu-ùtK, 
n'a réellement fait que commenter la propuMiimi qui- \<nt* 

reprochez d'avoir èin'w. » .Mes frères, dil-il, que M U /»• minuit 
prêche l'Evangile dans sa famille, parmi ses amis,. Jam Ut c m . . - . ) , , 

lions et Us compagnies ; que chacun emploie toutes s* - lumière* peu;-
gagner les àmoB que le monde engage ; puni faiic reanei s-.jr I.i 
terre la sainte virile do Dieu, que le monde t.Vhe de bannir. Si 
l'erreur, si l'impiété, si tous les vices ont leui!. defen-eurs; (i Sainte 
Vérité, serez-vous abandonnée de ceux qui \ O I I S servent .' yi>o> ! 
Ceux mêmes qui font profession d'être de vos ami*, u'os*»ront-i1s 
parier pour votre gloire 1 Parkits, mes frères, parlons hmrtttmtf 
pour une cause si juste.» 

Bourdaloue n« pense pas autrement ; il a écrit un sermon pohr 
le Dimanche dans l'octave de l'Ascension, sur le îcle t*rtif I» 
défense des intérêts de Dieu, où il damne expressémenl. oui, Mon-
seigneur, où il damne expressément même lis laïque* qui ne font 
pas ce que non» avons essayé de faire, e'c»ta-dire de proclamer là 
vérité. 

Mais, Monseigneur, qu'estil besoin d'en dire si louu pournw 
justifier d'avoir formulé la proposition que vous condamne*'î Eî?o 
a été extraite textuellement et en entier d'un opuscule ffu H. 1* 
Ramière, de la Compagnie de «lésus, intitulée: lk ft'niié «/.:/.•! 
renseignement de la phûosoplm, et cet opuscule porte l'approbation du 
It P. Becks, général de la Compagnie. A la page, M de cet o p » 
cule, vous pourras lire, Monseigneur, celte proposition q«t* ve«* 
avez trouvée si mal sonnante dans la MHhi»k Çhrtttamr. 

IV 

QUELLE MISSION DOIVENT AVUIK l.KS KCIUVAIN$ 

CATHOLIQUES? 

8i jo comprends bien la dernière partie do voire circulaire, Mo* 
seigneur, il faut que ïédivaig catholique ait une mission sptcmlr 

pour écrire e n faveur du la vérité et pour la défendre. <> *\m t%i 

file:///ausmvnw
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dit et allègue dont le* précédents article» prouve anaet clairement 
qu'on pmtt tmaritmer, prêcher et défendre Ut mérité, mtê »Ht»de 
cens à <pi il a été e s p ^ è n w n t dit : lit. émttmmfmt* 

Cependant, comme tî imparte de bien cttteàéer «ne ftWSètlofl de 
cette nature, rouif me permettre! île ta traiter dai» tffl article à 
part. Je m'exprime mat en disant que je vais traiter cette queatfbn ; 
j e n'ai qtth nom la présenter parfaitement exposée par une dér 
gloire» de tept«™f*t fronçai*, je. puis tneme dire, par le pins grand 
ërôque de Fr.mre «le rcj^jd*» actuelle, Mgr. I*ari*i», dont la mort 
récente a iHA «eumliV routine une vèritalde calamité. 

Or, voici, M<i»«eij;iieur. ce que dit «<• «avant prélat&de simples 
laïque», ii qui |"uu reprochait «le ne pa* avoir iui**ion de prêcher la 
vérité : . 

* Ou vou». que von» iïaitz ptu de misu-m ; non, M I I » doute, 
« voit» n'avei pjL» (!<• iu iMio i i pour méjçer dan» un < oncile, «ou plus 
« q u e pour prendre une part ditrrie an jugement doctrinal du 
« l'Eglise t i i^i-rwe ; M U n i a , 4! ne peut y avoir de doute, elle 
« «impie fidèle, tjiifl* <JIH' M)i.«ut M «rience et mm génie, no doit 
* tuujottrti être, s J . H t * IK^lin- de Die», qu'un humble disciple. 
« Mais*, M \ oux n'.ive* ju» U nwwm de* Apôtre*, vou* avei celle do 
* îou* les t-luëtien».. qm i"tu -i-iv„i, selon la I I U - M U O disgrâces 
1 qu'il* «Mit i e t I I C K _ / , - , ) , • ; , , / / , , .,• r » j ' ' n n r « i ilu rejnr ,tf liim, h tèdifica-
thon tlt l< m . /••/•• •, .'« l;i U'i'tmr du liùor ik lu fui. K*t<x* que 
«Ht, Paul ne non» iht ]a» .pie nièllle parmi le» fldùh», chacun 
« r e c u i t l t communication de l'K.piit Suint pour l'utilité, do tous ? 

« Vont »<*mv : ;»<>« dr mUuon ' Mai» quand, au commencement du 
« (ioeonil Mixte, Saint Ju*tin, laïqu» et pliihwoplie platonicien, 
« ouvrit, par uu « A v a n t Tin ne, lu carrière de# l'un'» apologistes, et 
« obtint aiuti, do l'empereur AnUmhi, un êdit qui suspendait le» 
« persécution», enl-etMjue le» évëquea lui evuttslaieiil le droit do 
» euimaerer M M Uleut à la défense de l'K^littï ? Quand Athénagorc 
« ndre««a «un Aj*>h><pf du < liwtuiuisnio a SJart-Aurïde et à son 111s 
« Commode ; quand dénient t|'Alexandrie publia «ni Kxhortalion 
« Hvx j><itrti-i. et nous donna M*» «niant» Siiomalrs ; quand Arnobe, 
* encore «impie < lté» hunieue, répandit «Oti lierr eoiUre 1rs Gentils ? 
* est-eo q u « |H*ri«»niie Ravina de leur dire '/u'W n'aiwnt pat dr 
* mission .' est t e que, "U'ioa la Iwlle oxpro*Mou de 'IVrtnllien, > dans 
*« ie« ̂ ruinlx « i . in^e t s tout citoyen n'est pa» wddnl ? » In rtu$ majts-
* tatii, et /»uiV/n.* hûMift minus hum» miUt rit. YM<tà qut< tout fidëc 
* n'a !»»!« niisoiott de coinlwttre p»/ur m part, et selon »c» moyens, 
« kt, ttlWmii lit' iUru ï , , „ , . 
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* H i*V*i étme nvdkmtnl ktsoi» <f une mittù>» sprdtU pour aroir h 
* dwfiee où *m§tt> m forme ét la rWJpVw u t 
« i l suffit d e bien counal t re U saliile eau**» que Ion doit défendi*. 
* Le» laïque* peuvent doue le faire aujourd'hui à cette condition, 
* cmnmt th foui pu toujours* 

I n u t i l e d 'ajouter u » mot ù cette citation : elle n'a pas lu-soin de 
Ç > U U ! I ' , l l t . t i i V . 

V 

Q t ' R g T K )NS !«OSftKS A HOME E T BHPONsF.S. 

J 'arr ive enfin, et j ' e n suis fort abc. à re qui fuit le fond il<> votre 
t ucn la i r» . j e veux d i re l'exposé des question» qui* vmi» a « » pré-
.«-euUtai à la Sainte Inquisition, la ré|wmsf du Cardinal l'«tri*i, et 
le» conséquences prat ique» que vous on déduise*. 

Vous vend m IM>II me permettre. Monseigneur, de soumettre 
chacun tl*« ce» peints à l'examen le plus minutieux et le plu* sert»-
(mieux posMhlo. car ce la est important, |H>ur nous surtout partisans 
«e la met h ode chré t ienne. 

Voire Mrandetir a demandé à In Sainte Inquisition -ni l'usage 
* presque e te lus i f dos auteur» païens, tel qu'il ne pratique dan* le» 
« insti tution» de Home, dans la plupart de> Séminaires et de* 
* Col lège* du monde catholique, et en parliruliardan» notre Sémt-
* naire diocéanin, d o n t j 'eirroyais en mémo temps le programme 
* d'études, si cet usage , dis-je, n'est que toléré par l'Eglise, et si ©lia 
< ne le wmflfre qu'à cause de la grande difficulté de le faire dlupa-
* riittre ; « . dans les (Conciles do Latran et do Trente, dans l'Eut y-
« c l ique ht4tr multipliées, et autres documents» authentique», l'Kgltsc 
* .1 voulu que les écrit» des Haints Pères eussent la plu* largo part 
* dan» le* étude» classiques, et si, en particulier, l'on doit entendre 
« la seconde partie de la septième risglo. de l'Index, en ce sens qu'elle 
* défende l a lecture des auteurs païens, quels qu'ils «oient; «l 
« l 'étude do» élas t ique» païens, telle que pratiquée dans nos collèges, 
* m de nature à incu lquer le paganisme dans l'wprit de» jeune» 
* gens, ù sKiltro e n dangor leur foi et leurs Minuit*, h en faire «le» 
« sceptique» et des incrédules, et si enfin cette étude est bien 
* réel lement une de» causes de tous les niant qui menacent au jour-
«d'Uni l.i société, c o m m e on a voulu le-prétendre, de sorte qu'an 
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«des moyens de salut pour la société chrétienne serait, de cesêer 
« d'enseigner les auteurs paien^ au- inoins dans les -basses classes-» 

Lé Cardinal Patrizî'voiis*^ fait la réponse suivante : ' • 

, " JUmiris ac lïevcrendissimc Domine uti fratcr,- • •,-,••>> 

" Ex tuis litteris die 23. novembris anno proxime elapso ad me 
datis Eminentissimi Patres Cardinales una mecum Sacra) Inquisi-
tioni pnrposili ïfgre admodum intellexerunt graves in ista diœcesi 
obortas osse et adhuc commoverîdissentiones in ter viros potissi-
mum ecclosiasticos, propterea quia in tradendis humaaioribus 
litteris tuni ia Semenario diceceçano, tum in alije puerpimpa juve-
numque collcgiis vigllant'ue atquc auctoritati tua; commissis libri 
ab ethnicis auctoribus conscripti, licct emendati, praîleguntur. 
Non est profecto, cur qui hujusmodi libros a litterarum studiis 
amandandos oxistimant, hae in re vehemcnter sollicitos anxiosque 
so pnebeant. Explorata enim res est et an tiqua constantique 
consuetiidine eomprobata, adolescentes etiam clericos germanam 
dicondi scribeudiquo elegan liant et eloqnentiam sive ex sapientis-
simis Sanctorum Patrum operibus, sive ex olarissimis ethniois' 
seriptoribus ab ouini labe purgatis absque xillo pcriculo addiscere 
optimo jure posso. ld ab Ecclesia non toleratur modo, sed omnino 
penniltitur, et a SSmo Domino Nostro Pio Papa IX. perspicue 
dcclaratuin fuit in epistola oncyclicu ad Galliarum Episcopos-die 
21. rnartii 1H,*)3. niissn. Quum igitur antiqni libri ab ethnicisgtfsece 
aut latine conscripti, (jui in scminario et collegiisistis adhibentur, 
non ii nimirum sinl, qui res lascivas seu obscenas tractant,-
narrant, aut dorent, imo ab onini labe sint jam diligentissime 
expurgati, siout insigni testimonio tuo ultro fateris, ideirco nihil 
est qnod in usa linjtismodi libromm jure possit reprehexidi. 
VcrumtaniiMi ilhul maxime dolendum est, quod hanc ob éaxxsam, 
disturbata islbiç cleri coneordia, non parum commoti sint aniini : 
quia si semper, nnnc certe viri catholicLyraîsdrtiiBi-ecclesiastidi 
non in agitandis l'ovendisque importunis controversiis, sed in 
calholica tuenda vc ri la te et in sanetaï ecclesL'i; juribus, quai adeo 
divexatur, propugnandis onmein operam et inclustriam debent 
impendero. , Quavc Te maxiiuopere Sacra luwe; Congregatio i a 
Domino--colior ta tu r, xil non minori contentiono quam pastorali 
caritate ccclesiasticos istos viros concordissimis animis idipsum 
«licere omnes et in eodem sensu atque in eademsententia perfectos 
esse moncas; atque efîicias ut ab onmi qmestionum yamlate 
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âbhorrcrt tes, Seduld na1 viterquë ' Dci et ptoximor il ni' ne«blt uWà'fëmt. 
;N<Jh:ffubifâtur; quiri pro spectatatiia priitfétttîa ' a ' } ' î&ttr lwj§^ 
'satatari offlfcio minqua'm de'sinàs; et intérim Msla cuncui lac 
fôlicia Tibi precor à Deo. I :" : , i J*"' 

"|tbmae dîe 15. februarii 186T. , ; î ; ' 

" Aniplitudinis TIUP T L I .,. 

'• t ; Addiotissimus u'ti fràtor'̂  ' ' 

" (Sign.) , r G GARD. PATHIW.-

R. P. D. Episropo Administratori 
u Âpo'stolieo Diœcosis Quebeconsis." 

Voici la traduction de ectto lettre : 

D'après la lettre que vous m'écriviez l'an dernier, en date du 23 
novembre, les Eminentissimes Cardinaux, qui sont en même temps 
que moi préposés à la Sainte Inquisition, ont appris aven uiîô grande 
douleur que dans votre diocèse, de graves dissensions s'étaient 
élevées, surtout parmi les ecclésiastiques, et qu'elles y produisaient 
encore aujourd'hui de l'agitation, parce que dans l'enseignetîtent 
des lettres humaines, tant dans votre Séminaire diocésain que dans 
les autres Collèges, où étudient les enfants et les jènniéSrgeïiâ, !et 
qui sont soumis ù votre surveillance et à votre autorité, on explique 
les auteurs païens, tout expurgés qu'ils soient, Il n'y a certainement, 
pas lieu, pour ces ecclésiastiques, do penser qu'il faille mettre Ces 
livres de côté dans l'enseignement littéraire, ni de se montrer à cet 
égard si inquiets et si grandement alarmés. La chose a été examinée 
et elle a reçu la sanction que donne un usage antique et constant ; 
les jeunes clercs peuvent sans aucun péril apprendre très-bien l'art 
de parler et d'écrire élégamment et avec éloquence, tant dans les 
œuvres éminemment sages des Saints Pères que dans les auteurs 
païens les plus célèbres, purifiés de toute souillure. (*) Cela ost non-

( # ) On remarquera que je traduis tive ex sapientitsimit.... tive c,r clariuimit par 
font dans les œuvres que. dans. .. » ., et non pur soit dans les amvro*. . .. soit 
<|«ns C a r d'abord, si la phrase clait disjonctive, le absout periru/o aiMisetre tomberait 
aussi bien sur les œuvres des Saints Pères que sur le» livres païen*. On ne peut pas 
supposer qu'il en soit ainsi, parée qu'il serait plus que naïf de dire que l'étude de» u-u vres 
des Saints Pères n'offre pas de dangers. En second lieu, tivt répété a souvent le sens de 
et répété, qui signifie la même chose que tant. . . • Ici, *''ve doit réellement s'inter­
préter ainsi, car , comme tout le monde l'avouera, le Cardinal cite l'ancycliquo Iider multi­
pliées. Or, dans cette encyclique on ne lit cas tive répété, maie tum qui signifie tant, 
nue. De plus dans un Mémoire italien, pre»enlé aux évoques réunis a Korne en 1862 et où 
«s trouve cité ce passage de l'encyclique, l'auteur traduit ainsi tnm répété. Enfin, toute» 
les traductions françaises les plus autorisées suivent celte interprétation. 
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seulement toléré par l'Eglise, niais entièrement permis, comme 
Notre Saint Père lu Pape Pie IX. l'a clairement déclaré dans sa 
lettre encyclique, adressée aux évoques de France, en date du i l 
Mars, 185:). Puis donc que les livres païens, soit grecs, soit latins, 
dont on fait usage dans le séminaire et les collèges mentionnés plus 
hait!, ne sont pas de ceux qui traitent, de choses lascives ou obscènes, 
qui les racontent ou les enseignent, et qu'en outre ils ont, déjà été 
puriliés de toute souillure avec le plus grand soin possible, comme 
vous m'en donnez vous-même la haute garantie, il n'y a certaine­
ment rien qu'on puisses raisonnablement blâmer dans l'usage de. 
l«iroils livres. Cependant, il est très-déplorable que pour cette 
raison, la concorde entre les membres de votre clergé ait été 
détruite et que les esprits ne se soient pas peu échauffés. Toujours, 
et aujourd'hui plus que jamais, les catholiques et surtout les ecclé­
siastiques, loin de soulever et d'entretenir dos discussions fâcheuses, 
doivent employer tout leur zèle et leurs efforts à défendre la vérité 
catholique et à combattre pour la défense des droits de la Sainte 
Eglise, qui est si vivement attaquée. C'est pourquoi cette Sacrée 
Congrégation vous exhorte fortement dans le Seigneur à amener 
tous ces ecclésiastiques, eu usant d'autant d'énergie que de char i té 
pastorale, à proclamer la mèiue chose en union de cœurs, et à no 
faire qu'un par la conformité de vues et de sentiments. Elle vous 
exhorte en outre à faire eu sorte, qu'ayant en horreur de vaines 
discussions, ils s'occupent avec zèle et dévouement des intérêts do 
Dieu cl du prochain. On ne doute pas, eu égard à votre prudence, 
que vous ne cessiez jamais de veiller à l 'accomplissement do eo 
devoir de salut. Sur ce, je prie Dieu qu'il vous .accorde-bonheur et 
prospérités. 

De voire Grandeur, 

&£, kc, kc. 

(Signé,) C . CAUD. PAYRÏZ-J. 



V I 

E X A M E N DÉTAILLÉ DE CE QUE DIT LA LETTRE DU 

CARDINAL PATRIZI . 

L e Cardinal Patrizi dit en premier lieu : 

•i Qu'il est fort chagrin d'apprendre que dan» votre dmeese de 
« grave* dissension» se sontôlevée», surtout parmi le» ecclésiastique*, 
«parce que dans vos collèges on fait usage d«> viatique* païen* 
« earpurgés. » 

Ic i , Monseigneur, j'ignore si son Emmenée a bien compris la 
portés de votre lottre, mai» il me semble que c'est U'uucoup trop 
dire que d'affirmer qu'il règne de graves dimensions dan» votre die-
c£se, à propos d'autour» païens, expurgé*. D'abord, il n'y a pa* 
dissensions, mais seulement divergence d'opinions, ce qui n'eut pa* 
du. tout la même chose. Et encore n'est-il pas iwirfaitvuivttl exact 
de dire qu'il y a divergence d'opinions, puisque la presque totalité 
do votre clergé est pour la réforme proposée ; le clergé de* autre» 
diocèses du Bas Canada partage absolument la même manière du 
voir. Votre séminaire diocésain a persécuté, il est vr« i , quelque* 
un de ses plus dignes et savant» prêtres, niais hors cela, tout s'est, 
passé dans l'ordre. Je déplore un J K U cependant <|u« le* procédés 

• violenta dont n cru devoir se servir cette maison mient tut» à la 
charge de tant de personnes paisibles qui n'ont fait qu embrasser 
une opiuion des plus autorisée. 

Ensuite, la discussion n'a jamais eu pour objet le* auteur* païen* 
expurgés, mais les auteurs païens non expurgés, et k nécessité 
d'introduire des auteurs chrétiens dans les classe» et les clasae» 
inférieures surtout. 

Le Cardinal Patrizi dit en second lieu : 
« Q u e les ecclésiastiques de votre diocèse n'ont \<a* raison de 

« penser qu'il faille bannir des classes les auteur* païens ainsi 
« expurgés, do s'inquiéter, de s'alarmer à ce sujet. » 

Mais encore une fois, Monseigneur, les inquiétude», le* alarme» 
ne sont pas le moins du moude causées par l'étude d'auteurs puions 
expurgés, mais par celle des auteurs non o.\purgés ou non suffisant-
ment expurgés, par l'exclusion presque complète de» auteur* 
chrétiens. Les auteurs paions expurgés, voilà re que veulent, ce 
qu'appellent do tous leurs vœux les partisans de la réforme dan* 
l'enseignement. Ne l'onWils pas même formellement déclaré dan» 
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, o U S faites allusion ? Ainsi, l'auteur de la 
le» brochures auxquelles C h a n d o n n e t n e d i w l p a s 

Képmtr aux fkelifiraUons ao c l i r 6 l i e n n e > e t M g r . G a u i ^ e 

13, « L e » partisans o o«n>0$és à FJtMe, 4fii. <^«vr«. jftïens par-
«euf autre», nontjama* élfg^^ \ W #I^forcent 

* o!Ïu me mit nermis de. d i r e , Monseigneur, que je trouve encore 
uXiiZ reX" le U paroles un peu amères que le Cardinal 

„e saurait lui reprocha ^P^^^^i"^^^ 
improffion. Son Inngnge, sans "doute,- eût été Bien différé*) s'il 
roi .-..111111 «ue la thèac dé fondue par l'immense majorité atroMgé 
canadien est la même que c e l l e qu'ont soutenue èï'favorisée d'étout 
leur pouvoir les Cardinaux Gousset, Al tMi et!Xntdftélli. 

M Cardinal Patriïi dit e n v troisième lieu1':-y ! 

«One la chose a Mè e x a m i n é e et'Qu'elle'a reçu là' sanction d'un 
« anttqnc et constant usa&e : 'les jeunes1 clercs peuvent sans àuciiii 
* péril apprendre tres-nion l ' a r t de parler et d'écrire élégamment jet 
« arec éloquence, tant dans l é s œuvres éminemment sages des Saints 
< pbre» que dans les a u t e n V s païens les plus'célèbres, purifiés'de 
* tonte souillure. » ! 

Ce* paroles, Monsoigiiein^ sont la justification complète dê'ïna 
brochure et de tout ro qu ' o r i t écrit les partisans de la réforme dans 
l'enseignement. Nous a v o n s toujours invoqué cet antique et cons­
tant nuage de« âges do f o i , o ù les auteurs chrétiënsjouaientun-rôle * 
•I Important dans les é tudes e t où le'é atitëitrs: païens1 non1 expurgés 
n'étaient jamais mis entre l e s mains des élèves. Le professeur seul 
le» avait en «a possession, e t i l n'expliquait que les passages q&i ne 
présentaient absolument a t i cun danger. Nous avons toujours 
invoqué cet antique et cons t an t usage'que l'Eglise a sans cessé rap­
pelé dans ses Conciles, notamment dans ceux de Trente 1 et-'• de 
kuran. Nous avons t o u j o u r s demandé, et demandé rien de plus, 
rien do moins que ce que v e u t le Cardinal Patrizi en s'appùyaht do 
l'autorité do l'encyclique Intcr Multipliées •: que lés jeûnes élèveS'dès 
Séminaire» étudient s imul tanément lés âiïteiirs chrétiens et païens 
entièrement expurgés, e t q U © mêmë'àïorsi les auteur chrWiens 
aient la place d'honneur q u i i e u i . convient. -Ces dernières paroles 
ne no lisent pa* en toutes l e t t r é s dafis là réponse du Cardinal, niais 
elle* y sont éq.uvalemment : Tordre tens' lequel sont mentionnés 
os auteur* il étudier no l a i s s e pas dé doute à cet égard : en premier 

heu : topimtUnma s a n c t o r i t n i P a ( r u i n { ) p é ^ r é ù ^ m i l e a . ^ 
« 4 M M «tmm xr,ptore* ab omni labe pSgaH^ ' • ' 
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Veui l lez relire maintenant, s'il v o u s plaît, Monseignenr, tout c o 
qui a été écrit sur; la méthode c h r é t i e n n e depuis deux ans, et v o u s 
demeurerez convaincu q u e nous n ' a v o n s pas parlé autrement q u e 
le Cardinal PatrizL I l est dit en effet dans la brochure inti tulée : 
Mgr. Gaumc, sa thèse et ses défenseurs : « H ne sera peut-être pas i n u -
« tile de constater ici que l ' encyc l ique Inter multipliées ne cont red i t 
« en r ien les documents que nous, a v o n s cités et qui émanent de l a 
«môme source qu 'e l l e . . . , Les q u e l q u e s mots, qui, dans c e l l e 
« encycl ique, ont trait à l 'éducation d e la jeunesse, sont tout-à-fait 
«favorables à la thèse de M g r , G a u m e , puisqu'il y est dit que l e s 
«auteurs païens les plus célèbres n e doivent être mis entre l e s 
« mains des élèves qu'après avoir été purifiés de toute souillure. » 

Dans le Monde actuel il est dit : « P o u r nous, nous demandons 
« comme Mgr. G-aume, que les a u t e u r s chrétiens soient les c lass iques 
« exclusifs des enfants jusqu 'à la quatrième inclusivement ; qu 'après 
« la quatrième, ils continuent à être, é t u d i é s simultanément avec l e s 
«mlçes $&ïem, parfaitemeut expurgés-, et qu'alors encore ils t i ennen t 
H la place d'honneur qui leur, est d u e . « 

L'auteur, comme on le voifcj e x p r i m e le désir que les livres c l i ré" 
tiens soient les l ivres exclusifs des enfants jusqu'à la quatrième. 
C'est là , on le comprend assez, uu s i m p l e détail d'application, et n o n 
pas une condition sine quâ non du s y s t è m e chrétien. 

L 'auteur de la Réponse à M. l 'abbé Chaudonnet s'exprime ainsi : 
« Les partisans de la méthode c h r é t i e n n e , etMgn Gaume entr 'autres, 

.«n'ont jamais été opposés à rétude des auteurs païens parfaitement 
«expurgés; bien au contraire,, xloft ce qu'ils s'efforcent d'obtenir, 
« pourvu toutefois que cette étude s e fasse simultanément avec c e l l e 
«des monuments de la littérature .chrét ienne comme le désire e n c o r e 
« Pie IX.» 

Enfin moi-même n'ai-je pas r é c r i t dans la Méthode Chrétienne.: 
« Insulterions-nous par hasard l 'Eg l i s e en demandant qu'on fasse a u 
« christianisme une part plus large (nems ne sommes donc pas exclusifs) 
« que celle qu'on lu i a faite jusqu'ici f l ans l 'enseignement des col lèges î 
«Mais n'es^ce pas là le vœu qu'e,llp-méme a exprimé dans le S a i n t 
« Concile de Trente ? N'est-ce pas. là a u s s i ce que demande l ' immorte l 
« etjglorieux P ie , IX , dans son e n c y c l i q u e Mer rnuWpUces?» 

Comment peut-il donc s,e fa^re, ^OTîseign,eur, qu'après avoir t e n u 
un langage ssiîÇlaiJK,'après avoir fait d e s déclarations aii^si formel les , 
n o u s , soyons représentés eowPwLÀes : exagérés, comme v o u l a n t 
exclure absolument tous les au teurs païens ; ; des études c lass iques , 
m«me ceux qulssont parfaitemcntsGxpiirgés? Je ne pu i sm 'exp l iquer 
un$semblable méprise. ; :J S : ; 

2 
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'• D'après les citations que je viens de faire, il est donc incontestable, 
Monseigneur,, que les partisans de la réforme chrétienne dans-ren­
seignement sont en parfait accord avec le Cardinal Patrizi ; leurs 
écrits ne sont quo le rigoureux développement des règles qu'il pèse 
avec tant dé sagesse. 

Mais continuons. - , 

Lo Cardinal dit en quatrième lion : ' 1 

•'(î'Que l'étude des auteurs païens expurgés est non seulement 
« tolérée* mais permise, comme l'a clairement déclaré Pie I X . » 

C'est ce que les partisans do la méthode chrétienne disent aussi 
•depuis longtemps. Mais ils oiit soutenu et soutiennent encore que 
l'étude dos auteurs païens non expurgés n'a été que tolérée par 
l'Eglise, ce qu'il est facile do conclure par la lettre du Càïdùial. 
C'est d'ailleurs ce qu'a très explicitement déclaré le PèreCérino, con 
sulteur de l'Index, dans une réponse officielle à Mgr. Gaume. 

Le Cardinal Patrizi dit en cinquième lieu : 
«Que puisque les livres païens, grecs ou latins, dont on fait usage 

« dans vos collèges et votre séminaire diocésain, sont de ceux dans 
« lesquels ne se trouvent pas d'obscénités, ni de choses lascives, et 
«qu'en outre ils ont été purifiés de toute souillure avec le plus 
« grand soin possible, commo vous-même en donnez la haute garan-
« tie, on ne peut pas blâmer l'usage de pareils livres.» 

Ici, Monseigneur, je vous avouerai que je ne suis pas médiocre­
ment surpris en lisant ces paroles du Cardinal. Son Eminence dit 
que vous lui donnez l'assurance que dans votre séminaire et vos 
collèges les auteurs païens sont parfaitement expurgés. : Impossible 
de supposer qu'Klle se soit, méprise sur là'portée de vos paroles, car, 
vers la lin de votre circulaire, vous dites : « Le Cardinal suppose 
« dans sa lettre que nos classiques sont suffisamment expurgés. 
« Là dessus vous no pouvez doutorquejeuonie sois assuré d'avance 
«qu ' i l n'Va rien à désirer à ce sujet.» 

Ah ! Monseigneur, je ne saurais in'empêcher de m'écrier ici, avec 
le sentiment de la plus profonde douleur : Qu'on atmse^trangement 
de la confiance et do la bonne foi de ¥otre Grandeur! Votre géâii-
naire a donc deux éditions de classiques f l'une parfaitement 
expurgée, qu'il étale dans les grandes'Circonstances et dont -al'"ne 
fait aucun usage hors do là; l'antre,' non expurgée, qu'il''laisse 
entre les mains de ses élèves dt qui leur sort de pain quotidien. Je 
10 compretids, Monseigneur, Vous "avez peine à m'en croire. Eh 
bien ! f ose vous le suggérer, faitë's-vouà, s'il vous plaît, remettre 
les classiques en usage dans votre séminaire en Tan de grâCe 1867, 
et vous verrez si je dis vrai. En attendant, je prendrai- la liberté 
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4e mettre,sous les yeux de Votre Grandeur quelques extraits de ces 

Mais auparavant, i l importe de bien savoir ce qu'il faut entendre 
par auteurs païens parfaitement expurgés. Le .Cardinal l'explique 
lui-même dans sa lettre : ce sont des livres dont on a fait disparaître 
non-seulement toutes les obscénités et les eboscs lascives, mais 
bien plus; qu'on a purifiés de toute souillure. Non ii sint qui res 
lasdpas seu okscenas Raclant, narrant mit docentr IMO A » OMNI LABE 

SINT JAM D I U G E N T I S S I M E EXPURGATI . En d'autres termes^. un livre 
parfaitement expurgé ne doit renfermer rien de contraire à quelque 
vérité morale que ce soit, à quelque vertu, que ce soit, à quoique 
principe que ce soit, car outre le précepte du Dôcaloguo qui défend 
les choses impures, il y en a neuf autres qui obligent égalemont. 
Il importe encore de remarquer que Notre Saint Père le Pape veut 
qu'on ne mette entre les mains des élèves que des auteurs parfaite­
ment expurgés, qu'on les fasse traduire en tout ou en partie, peu 
importe; car il est dit d'une manière absolue : les livres anciens dont 
l'usage est permis doivent être purifiés de toute souillure. 

V I I . 

V I R G I L E . 

Entre tous les autours païens, Monseigneur, il en est un qu'on 
affectionne pardessus tous les autres, qui fait, on peut dire, le fond 
des études littéraires et qu'on laisse entre les mains des élèves 
pendaftt trois longues années et généralement pendant quatre, Cet 
auteur qu'en ne nomme;!jamais qu'avec des larmes dans la voix1, 
c'est le ctesTe,iViii-gile, qu'Ovide, qui s'y connaissait oû lubricité, 
regardait comme l'auteur ; le plus propre .a corrompre les bonnes 
mœurs.•• — •••• : : 

,.,-Orj ee Virgile, Monseigneur, dans votre Séminaire diocésain; cet 
mis entre les mains des élèves dans toute sa crudité prinutivevsahs 
expurgation aucune, même sans suppression d'une seule lettre. 
Les élèves peuvent lire et relire, tant qu'il leur plaira les dix 
égloguesj'lés Géorgiqùes et les douze chants de l'Enéide. ' Signaler 
toutes les infamies et toutes les choses honteuses, qui sont racontées, 
enseig^éeSj.p|gconisées,4ans ce livre, 11'est pas,.possible; L'abon­
dance "de'iâ 'maiiere/'si je ' voulais l'épuiser, me ferait écrire un 
volume assez considérable. D'ailleurs, je craindrais'encore de 
soulever votre CO&UT de dégoût! i 
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Puisqu'il le faut, Monseigneur, j 'entrerai dans quelques détails. 
La seconde églogue, dans son entier, n'ésï'que Tambur infâm'è, 3a 
pédérastie,:chanté et mis en scène. Côrydon brûlé''pHllr le-'bel 
Alexis, et, après lui avoir fait entendre tous lfes soupirs les plus 
pensionnés, il te rmine par cette plainte : 

... Me tamen tirit amor.; quis enini modus adsit amori, : 

Que celte églogue a fait rêver d'écoliers, à cet âge où les passions 
débordent et s'échappent parfois en torrents impétueux! Ils ne le 
disent pas tout haut , il est vrai, mais le mal n 'en est pas moins réel. 

Dans la troisième églogue des prétendues éditions expurgées, on 
l i t : 

Irifelix, o sc'mpcr, oves, pecus ! ïpse Nerearh * ' 
Dum fovet 

Ces éditions portent une fqulo de notes explicatives. Dans mic 
de ces notes le Dum fovcl est ainsi expliqué : fait sa cour à labcrg'crt 
Nêrèa. 

Un peu plus loin on lit : 

Novimus et qui te tranversa tuentibus hircis. 

L'auteur met en note : « Il y a réticence Damétas fait allu-
« siôn à. quelque action honteuse qu'il ne veut pas indiquer plus 
« clairement.» 

Dans la môme églogue on lit encore : .;,<• ! 

At mihi sese offert ultro, meus ignis, Amyntas. 

I l y a encore une note ici : « Meus ignis, l'objet de mon amour.» 
Ce vers n'est donc rien moins qu'une chaude allusion à l 'amour 
infâme. Quand on sait avec quel soin il faut éloigner les élèves de 
tout ce qui peut réveiller en eux cette funeste passion, on ne com­
prend guère qu'ils se servent habi tuel lementd 'un livre qui enseigne 
de semblables choses et qui met tout en œuvre pour les faire aimer 
et pratiquer. . - :.. 

Poursuivons encore. On lit, vers 78 : 

Phyllida amo ante alias, nam me discedere flevit. 

Vers 101, 

Idem amor exitium est pecori, pecorisque magistro. 

Et vers 107, 

Nascentur flores et Phyl l ida sojas habito. - '.<>•,• 
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Ges trois derniers mots en disent beaucoup assurément; et sans 
donner dans un accès de pudeur, on peut avec raison s'alarmer dè* 
idées qu'ils réveillent et font naître. 

La cinquième églogue est un peu plus chaste que la précédente ; 
on rencontre encore cependant des passages comme celui-ci : 

Incipe, Mopso, prior, si quos aivt Phyllidis ignés 
Aut Alconis habes laudes. 

Qu'il suffise pour connaître la sixième égloguo de citer les deux 
vers suivants, que je m'abstiendrai de caractériser : 

Kt fortnnatam, si nunquam armenta fuissent, 
Pasiphaen nivei solatur amore juvenci. , , 

Dans la septième églogue se trouve le dialogue suivant entre 
Corydon et Thyrsis, dialogue qui sent fortement le lupanar. 

ConvnoN. 

Nerino Galatea, tbymo mihi dulcior Hybhc, 
Candidior eyenis, hederil formosior albâ ; 
Cum primum pasti répètent pnesepia tau ri 
Si qua tui Gorydonis habet te cura, voriito. 

THVSIS. 

Irno ego Sardois videar tibi amarior herbis, 
Horridior rusco, projectâ vilior algâ, 
Si milii non hiPc lux totojam longior armo est I 

, ..... l té , domum, pasti, si quis pudor, ite, juvenci. 

Voici encore, entr 'autres abominations, ce qu'on lit dans le hui­
tième églogue : 

Limus ut bir. durescit, et hàec ut cera liquescit 
Uno eodem igni ; sic nostro Daphuis amore. 
Sparge molam, et fragiles incende bitumine lauros. 

• Daphnis me malus m i t ; ego hatic in Daphnide laurum. 
'[ Ducite ab urbe domum, mea carmina, ducite Daphnim. 

Tal is amor Daphnim, qualiscum fessa juvencum 
P e r n e m o r a atque altos quœrendo bacula lucos, 
Propter aquœ r ivum viridi procnmbit in ulvâ 
Perdita, nec serae meminit decedere nocti, 
Talis amor teneat, necs i t mihi cura mederi. 
Ducite ab urbe domum,- mea carmina, ducite Daphnim. 
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Qtutti t à U d u i c i M «» d*rniè» «g log«e» «U« exlialo une e&ftir 
trè»<anKtériMiqii« dont unirait suivant pourra donner nm idée i 

Cerlu rive tmhi l'Iijlh». um mml Amyntoa, . . . 
quicuiix)u« fttror fcjuU tiiun »i fu»cu« Amynla»! 

Kl nigra* violai» «'l vactiuia iiigral, 
M « H m inu«r «atlw» kntà »n!> vite jaeeret. 

t i a n » l « .'•.hi!-.!). rsptirgfcs de votro *<vmiiiaire, Mon-

« e i g f w o r , « t lit d a m kw GtnT%te{um ce «jul «Mit ; 

Afita* l . iK -num jti»io*(jiic pati liytTwn.'ww 
!fc.£i!itt aatr ttocmn. (xw! quatuor àncipit anno* : 

(luttera «rc fti'lum» fwtoifi*, nar fortm amtrii , 

ï n t e r t a fuj*?ral g»«gtî>it* dum ln'la juvcnlua, 
tttawi, mit t.* in vcnervm pr-.urla primu*, 

AU}tt# aliatti r v ali.t «.Mirrando «ufTlcr proletn. 

K t un j**«t p!u* Joui : 

I | « a autrui r«aei# imitmnt arment» volent»'» ; 

AU|ii<\ u\n ««Hwoliitu* priwo» jnm nota vol u pin* 

Sollicitât , frtwdmjin» Menant ti frtnUbu*urccix ; 
Hirjx'» i*U»m rtirwo <|ti.iinmt. et *ol.« fatigant, 

f Juin Rt'avit**r t»iu»i» «t'iiii! « K M fi'ttKilMin, <•! rûm. 

Hurjï*Mil«Mti d«J t4>|(!i; nui» pa!«w j.irtaulur i t iaucs . 
|lo«" fartnnl tùot io ne i tuu o f c u a i o r M M » . 
s a gciiituli . w o , <»t «Miru»uldimet tuerie» ; 

ta j ' i a i *Hm»* Vvi!«;nin ( JHterimque m a n d a t . 

l*an« I" premier li*i<- d«* l'Enéide dm munies Mitions, toujours 

t t ie jattt Wr «ciiiitiii n-^oaliitur nniion 

(toute i«ils Jl«t<ir»«;«, .]<«>«•»• ancenlo* 

Marfet i ra i i* , geuùttam j a r tu <M»t Ht» »ral«B». 

/W* j/r«iiMm itamtmta, dit Si* P«tîmUu? ; l«i di«n« des nation» 'sont 
I*»* «Jonum», n «»tte jwrole e#t rigo»re««i>tmfnt Traie. • 'Quelle 
«tKiitihtation i « r ro»«fc]twnt «i trouve «i*tifi»nnfe dansées qtielrjoe» 
« * r » ! J e nVu di* pa* dituiutagè ; j e fr^Mt* T 

iM lit «ucoiv d.tit» y «u'uu- livre : 

Dueli AmaiiHtiâitni JtuwU* agmina pelti» 
i%Ml»« ira f i n i ™ , itU'diMtiue in railltlnn «rdet, 
Aun*a ft>bm>cu*it« rxN*rt«» rincula uwinmio. 
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U n peu plus loin on lit encore : 

T u fuient illius, noetem nm attjp'iu* unam, 
Fal lc doln, et uolo)) pucri ptWr indu*» vulln* ; 
l î l , cûm le grenu» aeripiet t.-etwims J M u , 
Régala» «Mer swnt*A*t IntuWBijm» l . y m m . 
C.ùm daMl amplexu», alque mmln dul'ia figei, 
Occullum inspire* iptteui, fallaïqu»» vonetto. 

1J faudrait encore • s tes du mètne ihre le vor* " i l et ie-* suivant» 
jusqu'au ver» *2T. 

Mai!*, Monseigneur, il est temps *!'*•» finir avee Virgi le . Qu'il 
nw suflÏM! de vous faire rc>war»iuer que dans le» «lïîi«B% tf l lKt 
entre le* main* de* élève* de votre tvininrùre, x trouve *»ucor* et» 
son Mllior lia quatrième Hvr«% renfermant le* amour» tt'Knéa et du 
Ditlon, l i m qui a 4iù regardé à bon droit, mkm par U» paie»»*» 
qu'on oe doit ntu supposer Hop métienU»ttt, eomnia eaitrtîfnetnênt 
dangereux pour le* munir.-*, «î-tiëme, nuuvai* à ton *!« point* 
>!•• vue, et qu'on fait prenne Umpm-i tra.luiiv, l'ùirm» l»OK«au 
des plus exquis, renferme le passage-anvant ; 

Hic e n n l H i » mnor Mim, «uppoMaque ftsrt.i 
Preupliaè, luix'lttniijiii' g e i iH* . |>rolt»*q«e hiformi*, 
Miuolaoru* inest, Yeiieii* tiieitiimetitn mfmû»'. 

Veuille* maintenant pronutuvr. M«»i -»n-aeur ; yo Y i i y i t e , qui 
jot iç un si grand rôle dan* le* l'(ude* et.isntqfic», n'ent-il pas propre, 
non expurge, ipi'il e*t, à démoraliser e»mpi>>teiu<!tit le* èïm'm, à 
leur enseigner et à leur tairo attum- VmU<* le* infamie* 1 Si cet 
auteur est tel que je viens de le faire voir, ce dont oit ne «aurait 
douter, votre «éininnire diocésain peut-il e« *ùreu? du *"*»»«'teuee le 
laisser outre 1«* main» de se» élève*, a p r è s la réponse du t lard tuai 
l'atrui ? 

J e voudra»* en avoir lentp*, je mettra:» <ow 1rs yen* de votre 
(•rondeur le* p»**njp'* dit »»<*me ;i>»v«ir qui atkujn-eiii o autres 
vertus que ht eha*let*\ qui «sont en pleine tv,ntr>utIttM>» avec les 
principes fondamentaux de notre stinto re%«o«. Car it*»l toujours 
bon de ne pas perdre de vue qu'un auteur, »*• reuJVrtMui-il ripn 
d'obscène m JUMII être range île suite, pour «.«tte raison, dfltttt la 
e lasse de cent que l'ie IX. appotlo «6 «>»»«' fa** i>utya(L Dan» <•<> 
travail, j'appui* surtout sur lo* o)um* l a s e i m et«>l«*ité* «pte re». 
forment le» auteur* patens, farce «ue e'«t là »« qui frr,ptie davan-
ta«e. 

Passons à un auto» tnainteuant. 
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llOn ACK.TKI.Ol "II- EST MIS KNTRK I.KS MAINS PRIS «LÈVES, 
E ^ T I I . in ovs't i tfir. rrmuTVsr 

t.*»«it€Mif ijiji, ti.i'.V' I N r)4»»r% tient la première place après Vir­
gile, c\-»i M(«.i.-.', I'IH lui surtout <ju« savourent bw éltot* de* 
t las* * «li» ÏJelle*-I*-«fe* <rt (!•• Hhéloriquc. Apurement ©elttï4à 
doit »Hn> etjMirg^, on, 'pont mieux diro(c«tu«rBmcïitpurîfi*êeiûttto 
«ottllJw*. J'ai encan* la douleur de vous dire qtito non, fcfMneignctir. 
On l'a bUm soumit, il i**t vrai, à une première esptirpiitm, qui <ii 
a fîilt Quiparaltre !<>•» phinos Ifs. plus Intolérable*, îe* orijwatt» Je» 
plu*- jdtHfoni - f i , n i a i t j«e de rhows mauvaises ttc renferme t il pas 
pftcw* ! de r»** rl •,«<«•? qui IVmnêclicnt de tmnver grâ>« devant le 
Cinlinat iVittt»! 

I.rilîîson t\\\i- i >. *t>ii«. It* veut est justement Celle de votre sémi­
naire ili<ie«''vMii. \m*.i. eutrault-e* cliot^s, çaurjotift puis pas tout 
ri 1er, »•(• qu'on n>n<:<M»tw «km* cette édition d'Horace, rn?Ranle«* 

t»ati» Pode ,4<»' |{</6«j«.«, i|ui i'»uimi'iii:e par ars mou : Dtikut 
vinjarum, on ht l.i s'.roplio suivante. : 

Mot»» d»>h*r» jjaudet Irttiico* 
M virgn, et flngitur arfilnt* 
J.nii nuw et in«**t»s awore* 
I>e («»•!<! uiediUttur tttigui. 

1 >-|n> I'IMII* \! fûntnn Biiiuiutùtm. «)» Ht : 

lira* douaU'H» ha do 
Cm iiwN iurgida toriubu» 
l'tiinU éi Vciierein et pneliu destinât 

Dtris l'ode l>* /?."• s ;<>•. dont le» premiers «ont : Her*uUt t-ilu, an 
trouva le* deux Mmiilji *uivaitte$ : 

i l ' n i r > -ftinli'ii-i millier mnrilo 
l'fôdeat, Jti*î<s operata «acris 
K" 7*?>mr flan duci», et decorw 

Siîjppîiec vitla 
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Yirgimini maire* juveimiiiqtte nnper 
SoHpitum. npueri cl puell.e 
Jam < irutn expert»*, maie ominati* 

I'arcite verbi*. 

{' ode à Mécène commente ainsi ; 

Inrltisani Danoon tnrris aliéna 
Rolnisbrque fores et vi^tiutit raiitim 
Triste* excnlihc munie rant sali* 

Nortumis al» adultérin. 
Si non Acriidum, virgini* nhdti.e 
Cuttodcm pavidutn, Jupiter et Venu* 

lYedswnt. 

L'ode inlitulûe Afi Amphwam, chante l h roKiiciu*. et de plus elle 
nou* amène la où ce vire conduit le p l u s souvent. I-i dernier»-
«iropht* val celle-ci : 

Te Liber, et, si lieUi aderit. Venus, 
Scgnesque nodum solvetv <Ji-alia\ 
Viv;eque prodiicent luienne 
lluin M ' ilicii» fug.tt nsstt;i l'hudui*. 

\â lUiuuim s'ouvre ainsi : 

Moutium eustet* iiemorumque, \ i i g o , 
yu;e laboraiitett utero puella* 
Ter vocata attdis.... ,. 

L'ode Afi Gala tr a m, dont les premiers mut* sont : /«»/»»<« parrx, 
eut obwviip, Inwhe d'un bout à l'autre. Horace rapidité encore 
i\,m% f»*t!«' jdéce le crime que je n'ose nommer. 

Su- et Kurope uivoum dolosto 
Oedidit tauro latus 

P i uni- ode Ad loliinm, on lit citron- : 

Née M quiii ulim ltwit Aiiaereon 
Deievit jetas ; spiral adlittc anior, 
Yivnntque commis»*» ealoress 

Kolise lldibu» puelhe. 

Voile /»» Lyrtn. quoiqu'on en ait retranché quatre ver», n'en 
demeure jva» ruoin» lascive depuis le commencement jusqu'à la fin. 
(hi peut dirt» la même chose de l'ode / « ùmiilia-». 

file:///iigo
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Ncu desintepulis ros.T. 

Le Carmen sccularc renferme la strophe suivante : 

Rite maluros aperire partus 
Lenis, Ilithya, lucre matres, , 
Sive tu, Lucina, probas vocari, 

Seu Genitalis. 

Dans les Kpitres et les Satires, je pourrais citer plusieurs 
passages analogues à celui que voici, tiré de l'Epitro Ad Nemicium : 

Crudi tumidique lavemur ; 

Quid deccal, quid non, obliti, Ciurito cerà 
Digni, remigium vitiosum Ithaceiisis Ulyssei, 
Gui potior patria fuit interdicta toluptas. 
Si Mimnermus uti censet, sine amore jocisque 
Nil est jucundum, vivas in amore jocisque. 

Assez, Monseigneur, pour les obscénités et les choses lascives. 
Que serait-ce maintenant si je reproduisais tous les passages de cette 
édition d'Horace où sont chantés les danses, le plaisir de boire et les 
excès de la table ? Peut-on, en vérité, invoquer l 'autorité de l'en­
cyclique Intcr multipliées, celle de la lettre du Cardinal Patr izi et 
laisser cependant à l'usage des jeunes gens, qu'on prétend former 
aux plus hautes vertus, des livres remplis d'enseignements si con­
traires aux préceptes de l'Evangile '/ 

Les impies, dit le Livre de la Sagesse, tiennent entre eux ce lan-
guage : Yenile ergo, et fruamur bonis qu% sunt, el utamur creaturâ 
tanquam in juvénilité celeriter. Dieu nous avertit de ne pas prêter 
l'oreille à de si periides paroles : Vili mi, ne ambules c.um eis, prohibe 
pedem tuum à seviitis eorum. Horace cependant, malgré la défense 
du Seigneur, sollicite du matin au soir les jeunes séminaristes à 
jouir sans contrainte des plaisirs de la vie, c'est un refrain qu ' i l 
prodigue sous toutes les formes. 

Tantôt il dit : 

Doua piwsentis cape hetus horœ, et 
Linque severa ; 

Tantôt : 

Crassil ne careat pulchra dies notA. 
Ncu promptje modus amphonn, 
Neu morum in salium sit requies pedutn 
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f ett appelle ici à votre cœur d'apôtre, Monseigneur ; vin livre qui 
renferme encore tant d'obscénités, de choses lascives; quidêbitcde 
maximes aussi sensuelles, est-il de ceux qu'on appelle ab ornni labe 
dillgentissime expuryati? Permettez-moi, Monseigneur, de le dire sans 
hésiter-v nom, mille fois non 1 ! 

. i$0 pourrais assurément me borner aux citations que je viens do 
faire^ carj 'ai surabondamment prouvé que les deux livres, dont les 
élèves se servent le pins souvent et le plus longtemps pendant leur 
eours'classiqué, sont loin d'être expurgés, comme ils doivent l'être, 
pour servir de principal aliment à la jeunesse chrétienne et baptisée. 
Par la , j 'ai justifié et pleinement justifié toutes les réclamations 
qtfont fait entendre les partisans de la réforme dans l'enseignement, 
cà¥ "Veuillez bien vous rappeler, Monseigneur, que le Cardinal 
Patfizi ne trouve ces réclamations" blâmables qu'autant qu'elles 
porferitsur des auteurs parfaitement expurgés. 

•Aflft de répondre à tout ce qu'on pourrait exiger, j'examinerai 
encore'quelques-uns des livres en usage dans votre séminaire. Je 
jetterai d'abord un coup-d'œil sur Gicéron qui, au dire de certains 
dévots païens, parle quasi comme un Père de l'Eglise. 

G I C É R O N . 

:Je n'ai, Monseigneur, qu'a ouvrir le Pro Murcdlo et le Pro Arehid 
poefd pour trouver Gicéron en pleine' contradiction avec la morale 
chrétienne. En effet, n'est-il pas défendu par -cette morale de s'aban­
donner aux trois concupiscences, surtout à l'orgueil de la vie ? Or, 
que prêche, qu'exalte Cicôron dans ces fameux discours, si vantés 
des professeurs, proclamés chefs-d'œuvre et trois fois chefs-d'œuvre 
poiir le fond et pour la forme ? La recherche, la poursuite de la 
gloire humaine ; en un mot, presque rien autre chose que': l'orgueil 
de là vie. • 

1 li'ëlfevej qui'a traduit, expliqué, appris par'cœur ces si célèbres 
discours, regarde presque comme un acte de haute ver t* de mettre 
efï pNtàth* les préceptes de Gicéron. L'Imitation, fidèle écho de 
l 'Evangileidit bien, il est vrai ; Amà wsciriet pro nihilo reputari, 
mais qu'êsVcè que cela y fait ? Gicéron peut-il avoir tort quand il 
parle si bien ? Pourtant, Monseigneur, l'orgueil de la vie damne 
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tout aussi bien que la concupiscence de la chair. On ne voit pas 
trop comment on peut se nourrir des écrits qui excitent à l'une et 
pourquoi l'on doit s'interdire ceux qui portent à l'autre. i n 

Outre cela, que de principes faux, dangereux et mauvais répandus 
ça et là dans les écrits de cet auteur, et d'autant plus propres à pro­
duire de pernicieux effets, qu'ils sont plus habilement présentés. 
Sait-on bien les ravages que peuvent occasionner les mauvais prin­
cipes ? On n'a qu'à se rappeler .ses études historiques, qu'à con­
sulter la très-haute autorité qui en a flétri un nombre si considé­
rable dans le syllabus. 

Cicéron est un moraliste très-facile qui enseigne la morale natu­
relle, les vertus naturelles; qui approuve qu'on se tue quand Ift 
est à charge. I l exhibe l'honnêteté à l'extérieur, tniais il approuve 
les turpitudes commises eu secret. Gomme preuve, voici ce qu'il 
dit à ce sujet dans son célèbre Traité dei'Amilié, qu'on traduit dans 
les classes et que certains professeurs, j 'en suis sûr, voudraient voir 
mis en sermons : « Dans l'amitié entre honnêtes gens, dit-il, tout 
M sans exception doit ûtro commun : mêmes vues, mômes volontés. 
« Mais si, par malheur, notre ami a besoin d'être secondé dans 
« quelques démarches équivoques, d'où dépend son honneur et sa 
« vie, il faut se relâcher de ces principes, pourvu toutefois que l'in-
« famie ne s'ensuire pas, car Vamilié peut excuser. » 

Belle maxime, certes, que celle qui permet d'accéder aux mau­
vaises propositions d'un ami, pourvu que rien ne transpire au 
dehors. 

Puisque nous en sommes au Traité de l'Amitié,disons-en encore un 
mot. Ce traité est fort dangereux, surtout pour les jeunes gens, car 
i l ne roule que sur l'amitié purement naturellej et parfois on sent 
qu'elle est passablement dégénérée. Voici des paroles qui ne lais­
sent guère de doute là-dessus. « S i nous voyons, dit Cicéron dans 
« ce traité, les bêtes, les oiseaux, les poissons, les animaux, domes-
* tiques, sauvages et féroces, s'aimer premièrement oux-mèmes, car 
« c'est un instinct qui naît avec l'animal ; ensuite courir après les 
« animaux de môme espèce, pour faire société avec eux, et cola, 
« en donnant, comme nous, des signes d'amour et de désir; à oom-
« bien plus forte raison ce penchant est-il dans le cœur de l'homme ! » 

On comprend ce que veut dire ici Cicéron, qui a écrit dans le 
même traité : vicissim autan senes in adolescenlium carilale acquks-
cimus. Que personne ne se méprenne ici : le mot caritas n'a pas du 
tout le sens que lui donue .l 'Evangile. Cicéron s'explique assez 
clairement là-dessus dans le Traité de la vieillesse, qu'on met aussi 
entre :los main» des jeunes gons et où il di t : « Adokscentibus bond 



29 

itidok prxdUis, sapientcs senes delcctanlur, koiorqut, fil corwn seimtus.» 
Si ces paroles avaient encore besoin de commentaire, on le trouve­
rait dans le Traité de la nature des Dieux où; il écrit : '« Nohis qui, 
emeedentibus philosophis "antiqnis, adolcsemtibus delectamut; etiam 
vitiajucumla suiit.» J e ne traduis pas, car je rougis même d'avoir à 
citer ce texte en latin. 

Et qu'on ne se rassuré pas en disant ici que Ci<*èron parle souvent 
de la vertu dans ses traités, qu'il exige même que l'amitié soit ver­
tueuse, car il prend le mot vertu dans un sens très-large et lui 
donne une signification que dos chrétiens ne peuvent admettre» 
Voici, en effet, comme il explique ce qu'il entend par vertu dans son 
Traité de VAmitié : « Quand je parle de vertu, il est question de celle 
« qui se trouve dans le monde et telle que nous l'entendons ordi-
«nairement ; n'allons pas, comme certains savants, vouloir qu'elle 
« soit ce que comporte la magnificence du mot Dans le inonde, 
« tel qu'il est aujourd'hui, il faut se contenter de ce la ; ne nous 
« mettons point en peine de ce qui peut exister.» 

Cette doctrine tout-à-fait anti-chrétienne, n'est-elle pas, Mon­
seigneur, celle que mettent en pratique la plupart des hommes du 
monde qui ont reçu une éducation classique '! Oui, nous avons h le 
déplorer tous les jours. On prétend qu'il y a une morale qui lait 
les honnêtes gens et qu'elle suffit pour les hommes du m o n d e ; 
qu'il y en a une autre qui fait les saints ici-bas et qui n'est pas 
obligataire. Que d'hommes dans le Canada pensent et parlent 
comme M. Âlloury, en France, qui disait, il y a quelques années : 
« La morale de Socrate est la morale humaine par excellence, la 
«morale de ce monde et do cette vie; la morale de l'Evangile est 
« lu-morale surhumaine, la morale de l 'autre monde, de l'autre vie. 
«L'une a pour but la vertu laïque, l'autre la perfection mystique ; 
« l'une fait des hommes, l 'autre fait des saints.» 

Tels sont, Monseigneur, les fruits des enseignements que con­
tiennent encore ces livres prétendus purifiés de tonte souillure. 
Voilà ce qui explique la présence parmi nous de ce hideux mlu-
ralisme qui s'étend aujourd'hui sur le monde et semble être l'avant-
coureur de son agonie dernière. Et on se le rappelle, Pie IX, dan» 
sa dernière encyclique, de même que Grégoire XVI dans celle 
Mirari Vos, ont proclamé les temps actuels les plus malheureux des 
temp*, précisément à cause du règne de ce naturalisme qui tend 
invinciblement à'faire disparaître toute religion révélée. Dans le 
champ de la science, mettons donc la cognée à la racine des arbre* 
qui portent d'aussi mauvais fruits. 

Cicéron enfin est un républicain ardent qui déteste le»1 tyrans et 
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la tyrannie, c'est-à-dire l'autorité souveraine. A ses yeux l'assassinat 
politique est l'acte le plus glorieux, le plus méritoire qu'un mor te l 
puisse accomplir. César esUl vivant? il le loue sans meslufe: 
simiUiiimm Ikojudico; a-t-il été assassiné ? il déclare, que celui qu i 
a commis ce forfait a accompli un acte de vertu divine. 

Quelle mora le ! En est-il une autre plus propre à former des 
révolutionnaires, ces monstres qui font d'incessants efforts pour 
faire crouler l'ordre social. Et quand on songe que les auteurs qu i 
renseignent sont regardés comme suffisamment expurgés et mis à 
l'usage des élèves, de dégoût la plume nous tombe des mains. 

X -, .... 

SALLISTE, PHÈDRE, CORNÉLIUS-NÉPOS, ETC. 

Avant do clore le chapitre des auteurs expurgés de votre séminaire, 
permettez-moi, Monseigneur, de vous eu signaler encore quelques 
uns, tels que Sallusle, Phèdre, Cornélius-Népos. : 

Salliitttc renferme des passages d'une crudité remarquable. Ent re 
plusieurs, on voici un qu'on peut citer comme échantillon dans le 
genre. Il s'agit de prostituées dont Catilina renforce son parti , et 
de l'une d'elles en particulier, nommée Sympronia. « Elle chantai t 
« et dansait mieux qu'il ne sied à une honnête femme, dit Sallvtste, 
« possédait beaucoup d'autres talents, instruments de débauche, qui 
« lui furent toujours plus cliers que la pudeur et la vertu 
«Ardente, lascive, elle provoquait les hommes avant d'en être 
« provoquées 

Phèdre, le fabuliste, professe une morale un peu relâchéCj.'pour 
ne rien dire de plus. Ainsi, par exemple, la morale .d'une"de ses 
labiés est celle-ci : « Ne nuisez à personne, mais si quelqu 'un MOUS 

II offense rendez-lui la pareille.» La morale chrétienne d i t ; Faites 
du bien même à vos ennemis. Une autre de Ses fables apourraof&ie,: 
« Aimons, soyons aimés, les femmesexploitent toujours les ; hommes 
« à leur pi'oiit.» Et une troisième : «Contre les puissants on fîe 
« saurait assez se mettre en défense.» On pourra i t encore^ citer les 
fables IX« et XI II*- du troisième livre, qui racontent, des choses q u e la 
pudeur no saurait approuver. J e me borne à cela, jepouiTaiftfiyjer 
bien davantage. , , ) . ; . ! : : r ; ; i ; . . . . ' . l f , , - • 

Cornélius-Népos est rempli de choses• t rèe-dangereuse& î - ; jv ie 
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de Cimon, par exemple, s'ouvre par u n récit do choses obscènes. 
Les mauvais principes et les maximes les plus funestes pullulent 
dans cet auteur . Il justifie toutes les révolte» et les injustices, de 
même que les actions les plus criminelles. Pour lui, la morale n'a 
pas plus d'autorité que les usages et les coutumes ; il a môme le soin 
d'en avertir ses lecteurs. On peut soupçonner tout ce qu'il peut 
dire en portant de pareilles idées. Ainsi prétend-il, pour ne citer 
qu 'un de ses jugements entre mille, qu'Annibal a fait un grand acte 
de vertu en se suicidant. 

Parlerai-je maintenant des auteurs grecs? Inutile, ce sont les 
modèles, les auteurs latins ne sont que leur fidèles copies. Je no 
dirai qu 'un mot d'Homère qui n'est pas du tout expurgé, et qui 
raconte des choses fort -dégoûtantes. Quelles pensées peuvent avoir 
de jeunes élèves, lorsque, traduisant par exemple le premier livre 
de l'Iliade, il voient Agamemnon et Achille se disputer longtemps et 
avec acharnement la jeune Briseïs, aux belles joues,quo chacun d'eux 
veut avoir auprès de lui dans sa tente ! Assurément, ce ne sont pas 
do pareils tableaux qui pourront faire naître chez eux la vocation 
à l'état ecclésiastique ou la favoriser. 

X I 

ON S'EXCUSE DE SE SERVIR D'AUTEURS NON 

E X P U R G É S . - R Ë P O N S E . 

Je sais, Monseigneur, qu'on se hasardera à donner la raison sui. 
vante, afin de se justifier et de faire croire au public qu'on est 
str ictement dans les limites posées parl 'encvcligue huer inullipUees, 
et rappelées par le Cardinal Patrizi. Les passages «gnalôs , nous 
dira-t-qn, sont, il est bien vrai, dans les autours dont nous faisons 
u s a g e ; mais nous ne les faisons pas t raduire aux élèves. 

Très-mauvaiseraison, excuse janséniste que celle-là ! I l ne s'agit 
pas de savoir si vouspassez; par dessus tels et tels passages ; je J e 
crois et tout le m o n d e le croit aussi ; mais, bien de savoir si vous 
pouvez; laisser-ces livres aux mains de vos élèves,/tout ien vous 
abstenant 'de leur faine traduire ce qu'ils renferment .de mauvais. 
Or, i l est très-clair que non. Car d'encyclique multipliées défend 
d'Unè manière absolue de daisser à- l'usage des jeunes gens des 
auteurs non parfaitement expurgés, et le Cardinal Patrizi insiste 
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usage sont enlib-emeiUpurifiés de toute souillure, vous pouvez cont inuer 
à vous en servir. Donc, vous avez beau dire que vous êtes très 
scrupuleux en choisissant les endroits des auteurs païens que vous 
faites traduire, il y a toujours ceci : ces livres ne sont pas expurgés 
« t que, malgré cela, les élèves les ont entre les m a i n s ; et voilà jus­
tement ce que R o m e défend. 

,AsLa raison de cette défense est d'ailleurs facile à saisir. P a r là 
môme qu'un élève a en sa possession un livre autorisé et contenant 
des choses mauvaises, il fera seul les frais de se mettre au courant 
de ces choses. S'il trouve trop pénible, trop difficile d'en faire lui-
même la traduction, il s'aidera d'une traduction toute faite. Que 
Messieurs les professeurs et les régents nous disent si ce n'est pas 
là ce qui arrivent tous les jours '.' . 

Inqualifiable inconséquence ! On ne veut pas mettre aux mains 
d'un élève qui désire lire le nouveau Testament, la Bible toute 
ontiure pour cette unique raison qu'il pourrait tomber sur certains 
passages de l'Ancien Testament qui alarmeraient sa pudeur. Cepen­
dant l 'Ecriture, en nous présentant le tableau des misères et de la 
perversité humaine , parle toujours de manière à nous inspirer une 
grande horreur du vice et à nous en détourner : elle ne se com­
plaît pas dans les peintures lascives. Pourquoi donc les livres 
païens auraient-ils un privilège qu'on ne veut pas accorder aux 
l iv res Saints, eux qui non-seulement racontent des choses infâmes, 
mais qui les enseignent, qui les préconisent, qui en chantent les 
attraits et les douceurs, qui invitent cl sollicitent les hommes à s'y 
vautrer connue la brute des champs)^ Qu'un antre que moi cherche 
à expliquer ce m y s t è r e . / 

Il est bon de répéter ici ce que j 'ai déjà dit a i l leurs ; qu'on se 
souvienne bien que l'expurgation des auteurs ne doit pas porter 
uniquement sur les choses lascives et obscènes, mais encore su r 
toute doctrine fausse, dangereuse, en contradiction avec la morale 
chrétienne d'uno manière quelconque. Un livre en.effet peut être 
trèrf-pernicioux, très-funeste et ne pas porter la trace de la plus 
légère obscénité. Les Paroles d'un Croyant, par exemple, n 'a t taquent 
la chasteté ni de près ni de loin, et cependant la lecture de ce livre 
do Lamenais est défendue sous peine d'excommunication ipso facto. 
Et la chose va de soi. Ce serait réellement le comble de l 'abomi­
nation que de regarder comme oxpurgé un livre qui ne dirait rien 
d'uïi des sept péchés capitaux, mais qui serait la glorification dos 
six autres, ou môme qui en condamnerait six et justifierait le 
septième. 
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Le Cardinal Patrizi à porté la sollicitude jusqu'à bien vûrdoii1' 
ïaire remarquer qu'il fallait tenir compte de tout eela.5 On peut 
tris-bieni dit-il, fak-e usage des Uvmpaieiis qui ne traitent pmâeûhoses 
•obscènes ou lascives, qui ne les racontent pas, ni ne les enseigiient, E T QXJI 

E N OU5BHE SONT T K È S H S O I G N E L ' S E M E N T PUMFHÎS D E T O U T E SOUIfcfuRK. 

Il est donc évident,, d'après ces paroles, que les obscénités et les 
choses lascives no sont pas les seules souillures qui rendent les 
livres païens dangereux, et qu'il y a obligation^ lorsqu'on les met 
entré les mains des élèves, de faire disparaître toutes ces souillures, 
de quoique nature qu'elles soient. 

Je regrette*. Monseigneur, que dans la traduction de la lettr»oki 
Cardinal Patrizi, qui a été publiée sur les journaux canadiens 
français^ on n'ait pas trouvé d'expression française qui rendit cet 
imo ab omni labe jam diligeniiisshne expurgali. C'était pourtant un 
dess passages; les plus importants et les plus significatifs de cette 
lettre.' iJe>Me;garderai bien de faire des suppositions maligne»}' je 
me contenterai de signaler cette lacune et de la trouver regrettable. 

X I I . 

Q U E S T I O N S P O S É E S À R O M E E T L E T T R E D U C A R D I N A L 

M I S E S E N R E G A R D . ' ;; '; 

Maintenant, Monseigneur, pour répandre le plus grand jour 
possible siir la question qui nous occupe, je mettrai en regard' les 
questions que vous avez posées à, Rome et les réponses qu'on a 
faites; 

Vous avez d'abord demandé : «si l!usage presque exclusif des 
« auteurs païens, tel qu'il se pratique dans les. grandes Institutions 
« de Rome, dans lai plupart des séminaires et collèges du monde 
« catholiqme, et en particulier dans notre séminaire diocésain, dont 
« j'envoyais en môme temps le programme d'études, si cet usage, 
«dis-|e<, n'est que tolêté par l'Eglise; et si elle ne le souffre qu'à 
« cause de la grande difficulté de le faire disparaître. » 

A cette question, le Cardinal -Patrizi ne répond pas directement ; 
il ne dit rien des -Institutions que-vous mentionnez, non plus que 
du programme d'études que vous lui avez fait parvenir. Il se borne 
à-voMappeler quel est Renseignement voùliispar l'Eglise m citant 
lésparélesde Pie IX dans l'encyclique Inkrmultipliées* C'est assez 

3 
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clairement vous d i r e , M o n s e i g n e u r , d'abord que les Institutions 
de Home et autre» n o d o i v e n t pas être regardées comme donnant 
un eusoignement, e x p r e s s i o n de l'autorité pontificale; ensuite, 
qu'il vous faut c h e r c h e r à connaître comment on a généralement 
interprété dans le m o n d e chrétien et catholique cette partie do 
l'encyclique qui a t r a i t « l 'enseignement, et de vous en rapporter à 

cette interprétation. 
Or, personne ne s a u r a i t n ier , que partout cette interprétation a 

été généralement faite d a n s le sens de la thèse que nous défendons 
«ît qui est coll.- de Mgr- G a u n i e . On a déjà fait voir, Monseigneur, 
surtout dans la b r o c i i u r e in t i tu lée : Mgr. Gaume, sa thèse et ses défen­
seurs* que dans toutes l e s parties du monde chrétien un très g rand ' 
nombre d'évoqué* o n t a d o p t é la réforme proposée., C'est ce; dont 
rond lémoiguage, m ê m e u n journal protestant de Londres, YUnion, 
qui écrivait la 3 d é c e m b r e , 1858, c'est-à-dire cinq ans après la publi­
cation d*s l 'encyclique Inler muUipUces les remarquables paroles 
suivante* : •> Ce plan d ' e n s e i g n e m e n t (celui de Mgr. Gaume) a reçu 
« les plu* hautes a p p r o b a t i o n s dans toutes les parties du monde 
« chrétien. I A Î Pape , p o u r marquer son approbation, a élevé son 
« auU-ur h la haute dignité de protonotairo apostolique. Le Car-
« dinal Gousset, A r c h e v ù q u e de Reims, l'a encouragé par une lettre 
«où il lui annonce q u ' i l adopte son plan pour tous les séminaires 
« do son (hoci>c. P l u s i e u r s aut res évoques de Franco ont suivi cet 

• exemple, ainsi q u ' u n i^rand nombre d'évéques d'Autriche et de 
t Lombnrdie. On m; c o m p t e pas moins de douze évoques (aujour-
« d'hui on en compte q u a r a n t e ) qui ont accepté cette réforme dans 
« lo royaume de N a p l o s , e t à l eu r tète se trouve .l'illustre- ôvèque 
«> d'Aquil», qui a m o n t r é tant de zèle à l 'appliquer, que Pie IX. n'a 
i point craint de l ' h o n o r e r d u titre cVapotre de la réforme dam Fédu-
» cation, L'épiseopat e s p a g n o l n 'a pas montré moins d'empresse-
* ment, et les vues do M g r . Gaume ont été adoptées en Espagne, 
« ainsi que l'a t é m o i g n é l e vénérable évoque d'Urgel. » 

l*»s adversaire* m ê m e s de la thèse de Mgr. Gaume, entr 'autres 
Mgr. Dupanloup e t M g r . Landr io t , ont si bien compris la portée des 
paroles de Pie IX d a n s l ' encyc l ique Intcr mwltiplicesi que le premier 
a cessé d'écrire su r la q u e s t i o n et de combattre la réformé, et que 
le second a ensuite p r o t e s t é publiquement, notamment sur l'Uni-. 
vm, qu'il n'était pas p a ï e n comme, on l'avait prétendu, qu'i l était 
«eukimtmt opposé à l ' e x c l u s i o n complète des auteurs païens dans 
tes caurs élastiques. 

De no» jour» e n c o r e , l e s gloires-de l'épiscopat ne font ;elles "pas 
b » plus grands effort» p o u r faire adopter le système chrétien. 11 



suffit de nommer le Cardinal Alticri qui l a adopté pour son sémi­
naire d'Albano, malgré la vive opposition des Jésuites ; Mgr. 
Manning, en Angleterre , qui a invité Mgr. Filippi à venir organiser 
ses petits séminaires comme ceux d'Aquila, et la presque totalité 
des évoques d'Irlande qui , l'an dernier, écrivaient des lettres de 
félicitation à Mgr. d 'Aquila à propos de l'élan qu'il avait donné A la 
réforme chrétienne, et qui le suppliaient de continuer ses travaux 
en ce sens. 

Le Cardinal Patrizi dit ensuite que les auteurs païens parfaitement 
expurgés sont non-seulement tolérés, mais permis. C'est par là 
môme dire que ceux qui ne sont pas expurgés, les seuls contre 
lesquels nous nous sommes élevés, ne sont et n'ont été que tolérés 
à cause du malheur dos temps. 

'Vous avez encore demandé, Monseigneur, «si, dans les Conciles 
« de La t i an , do Trente, dans l 'encyclique Juter multipliées, et autres 
« documents authentiques, l'Eglise a voulu que les écrits des Saints 
« Pères eussent la plus large part dans les études classiques.» 

Ne vous parait-il pas surprenant, Monseigneur, que, demandant 
l 'explication d'un passage de l 'encyclique Inler multipares, on *;.-t* 
vous réponde qu'en citant textuellement ce passage ? Cela rend on 
ne peut plus évident ce que je viens de dire, que Rome veut q\;e 
vous cherchiez à connaître comment les évoques ont généralement 
interprété ce qu'a dit Pie I X à propos de l'enseignement des sémi­
naires. Je vous prierai de remarquer encore. Monseigneur, que 
les Saints Pères se trouvent nommés, dans l'encyclique, en premier 
l ieu , et les auteurs païens en dernier lieu. Cet ordre dans l'énu-
mérat ion des auteurs à étudier a sa raison d'être ; le» évéques ont-
généralement compris que le Pape voulait dire par l à : Les écrits 
des Saints Pères doivent avoir la première place dans les études 
classiques. 

V o u s avez encore demandé : «si,en particulier, l'on doit entendre 
« la-seconde partie de la septième règle de l'Index, eu te sens 
« qu'el le défende aux enfants la lecture des auteurs païens, quel* 
« qu'i ls soient. » 

A cela, le Cardinal répond que la lecture de ces livres est permise, 
pourvu qu'ils soient entièrement.expurgés. Or, nous n'avons 
jamais dit le contraire. Ce que nous avons prétendu, c'est que 
tous les auteurs païens tombaient sous le coup de cet j % | e de 
l 'Index, aù moment de sa publication, parcequ'alors aucun n'était 
expurgé, et que ceux, qui aujourd'hui ne le sont pas encore, restent 
soiis le coup de cette règle. Ce n'est qu'après ^ 'publ ica t ion qu'on 
se mit en frais de les expurger afin de pouvoir son servir. 

3" 
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Vous demandez enfui, Monseigneur, «si l'élude des classiqties 
«païens,, telle que. pratiquée dans nos collèges, est de n a t u r e à 
« inculquer le paganisme dan? l'esprit des jeunes gens, à mettre;«ïr 
«danger leur foi et" leurs mœiïrs, à en faire des sceptiques et des 
« incrédules, et si enfin cette étude est bien réellement une des 
* causes de tous l«s maux qui menacent aujourd'hui la société^, 
« comme on a, voulu le préteudro, de sorte qu 'un des moyens-de 
« salut pour la société chrétienne serait de cesser d'enseigner les 
* auteurs païens, au moins dans les basses classes. » 

Le. Cardinal Patrizi n'a pas fait un mot de réponso à ces questions, 
vous laissant libre, Monseigneur, ainsi que les autres, d'avoi* là-
dessus l'opinion q t n l vous plaira. ;,«!J>t! 

Après avoir fait l'exposé des questions que vous avez posées à., la 
Sainte-.Inquisition, vous renvoyez, Monseigneur, à une note<$ufc 
voici : « Il est très bon de remarquer que la.' Congrégation du Saint 
« Office, avant de donner sa réponse, a eu sous les yeux la brochure 
« do M. George St. Aimé, intitulé : « La Méthode Chrétienne.» Que j e 
vous suis reconnaissant do cette note, Monseigneur ! J'étais loin, 
bien loin do penser que ma brochure aurai t l 'honneur d'être exa­
minée par le St. Office, et de sortir de la terrible épreuve, non-seu­
lement sans censure aucune, mais pleinement confirmée, puisque la 
réponse que vous avez reçue de Rome n'est incontestablement q u e 
le résumé des doctrines qu'elle contient. Nous avons demandé 
l'élude simultanée- des auteurs chrétiens et des auteurs païens; et de 
plus, la parfaito expurgation de ces derniers, c'est ce que prescrit le 
Cardinal dans sa lettre. Nous avons aussi soutenu que l'usage des 
auteurs païens non expurgés est très dangereux, et le Cardinal pense 
évidomment de même, puisqu'il ne veut voir que des livres parfai­
tement expurgés entre les mains dos élèves. Je me réjouis donc 
d'un pareil succès, non pas pour moi, qui no vaut pas grand'chosd, 
mais pour tous les partisans de la réforme proposée, pour cette 
réforme elle-même qui vient encore une fois de recevoir l'approba­
tion de lu plus haute autorité. 

X I I I 

QUESTION'S Qti'IL N'EST PAS PERMIS D'AGITER. 

J 'aborde'enfin, Monseigneur, les questions que vous regarde» 
comme ne devant plus être discutées à l'avenir, et cela, vous 
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âoanez très clairement à entendre, parèeque la réponse que vous 
amz ieçue dérime chacune d'elles.' ' • ;Vp, • 

•Je Serais véritablement heureUS d'être ici parfaitement d é c o r a 
avec votre Grandeur ; niais impossible, Monseigneur, impossible ! 
Toutes ces propositions, en effet, que vous numéretez, <v(©t>s les 
metlez en regard d'autres propositions, extraites de ln lettre' M 
Cardinal Pàtrizi comme en étant les contradictoires, et cependant il 
n*e semble qu'elles ne s'y rapportent pas pour la plupart. l/achose 
est facile û constater d'ailleurs; je vais examiner chaque point *>« 
particulier. 

Votre Grandeur dit K 

« 0 n a prétendu qu'il y avait grande importance à discuter la 
« question des classiques et cela malgré l'autorité diocésaine. Bépon-
« se s—JVbn est profecto, car qui hvjusinodi libros amandandos existimant, 
« hâc in re vehementer sollicitai; anxiosqve se. pnebcant. •Exploiwta enim 
« res est....:.» 

Ici, j 'ai d'abord à faire la remarque suivante : Ce malgré Vautoriù 
diocésaine ne se trouve pas dans les écrits dos partisans de la méthode 
chrétienne. 

Ce qu'ils ont dit, c'est qu'ils pouvaient discuter spéeulatkmwa 
quelle part il fallait donner aux auteurs chrétiens dans l'enseigne­
ment, l'autorité diocésaine fit-elle suivre la méthode païenne dan* 
les maisons qui sont sous sa dépendance. 

Maintenant, Monseigneur, l'extrait do la lettre du Cardinal 
Patrizi, que vous donnez comme la contradictoire de la proposition 
que vous citez, ne me semble pas s'y rapporter, car cet extrait dit 
ceci': « Puisque vos auteurs païens sont expurgés, ces ecclésiastiques 
« lient pas raison de se montrer si inquiets, ni si alarmés, cl de wtfioir 
« en-faire abandonner l'usage. Or, dans cet extrait il ne s'agit nulle­
ment de l'importance de la question des classiques. La chose est 
évidente : le cardinal, supposant, ce qui n'a jamais eu lieu, qu'on 
veutj'en Canada, faire mettre de côté dans renseignement les clas­
siques expurgés, déchue que c'est trop exiger ; mais il ne dit pas 
un na-ot de l'importance de la véritable question, qui est sur un 
toHt autre terrain que celui-là. 

<H aurait été vraiment plus que surprenant que le Cardinal 
Paftsizi eût jugé peu importante la question des classiques, après ce 
quïa écrit de Eome en 1857 le Cardinal Altieri à 'Mgr. Gauine. 
« J?ai lu,.dit-il, avec une inexprimable satisfaction votre excellent-
«ouvrage intitulé la Hévolution, J'y ai trouvé les déveioppemwïts 
«.des idées fort justes et fort sagesqm, appuyées surle témoignage de 



« faits irrécusables, jettent une immense lumière sur une thèse 
« jusqu ' i c i très-peu considérée, et dont on ne peut contester l'évidence 

s sans se mettre en opposition avec la vérité la plus manifeste, et sans 

« compromettre l'avenir religieux de la société humaine. 

« T o y s ceux qu i désirent voir éloigner les effrayants dangers, q u i 
n de toutes parts nous menacent, espèrent que vous cont inuerez à 
« t ravai l ler toujours avec la même ardeur pour la défense et l a pro-
npagat ion d 'une réforme de l ' instruction de la jeunesse, RÉFOIIMK 
« ÉMINEMMENT O I I . K A I,A I1KMGI0X KT A I.A VÉIUTAHLK CIVILISATION. » 

V o u s avouerez. Monseigneur, que s'il eût fal lu désabuser que l ­
qu 'un de l'idée qu ' i l s'était faite de l ' importance de la question des 
classiques, c'était Mgr. (Jaunie. Cependant, c'est précisément le 
contraire qui a eu l i e u : Le Card ina l Al l ie r i l 'encourage à t ravai l ler 
avec un nouveau zèle, lui disant que la réforme de l 'enseignement, 
telle qu ' i l la propose, intéresse souverainement la re l ig ion et la 
vraie civi l isat ion. 

O n ne saurait, maintenant, être surpris d'entendre les évêques 
d u royaume de Naples dire dans une lettre c o m m u n e à propos de 
cotte réforme : N o u s ne croyons pas qu'un évèque, qui la connaî t 
« et qui ne l 'embrasse pas, puisse ôtre en sûreté de conscience a u 
« moment de la mort : mi veseovo il qvalc h legesse e non dasse svbilo 

« opéra alla riformn. rrisliawh drlle sniolc ; non istarebbe benc in 

(i vosci-i'nza, erf in piinto di morte avrebbe troppo <li chr penlirsi. 

V o u s dites, 2". 

« O n a prétendu qu 'une expérience de trois siècles avait prouvé 
» le danger qu ' i l y a de faire usage des auteurs païens. Réponse :— 
*i Explorât a res cal, rt antiqvd ronslantique. consuctiuline comprobata, 

« adolescentes etiam clericos germa nom dicendi scribendique clcgantiam et 

a éloquentiam sive ex .S.S'. l'atrum opcribvs, S Û T ex clhnids scriptoribus 

« ab amni labepurgatis, abaque ullo periculo addincere optimo jure posse.» 

Ic iencorc , Monseigneur , je crois qu' i l n'y a aucun rapport entre ces 
doux propositions que vous mettez, l 'une c o m m e quest ion, l 'autre 
c o m m e réponse. E n eilét, la question a pour objet un fait h is tor ique 
q u i est que l 'étude des auteurs païens non expurgés , telle q u ' e l l e 
s'est généralement pratiquée depuis trois siècles, a été très-funeste 
et pleine de dangers. Dans ce que vous regardez comme réponse à 
cette question, ou parle de tout aulro chose : on expose br ièvement 
ce q u i doit être la matière de l 'enseignement dans les ma i sons 
chrétiouuos, c'est-à-dire l 'enseignement constant suivi dans les 
temps anciens, les Ages de foi, antér ieurs à la renaissance et toujours 
invoqué ]«ir l 'Kglise ; on dit qu ' i l faut faire étudier s imul tanément 
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les auteurs chrétiens et les auteurs païens parfaitement expurgés ; 
que cela ne présente aucun danger pour la foi et les mœurs. En 
d'autres termes, la question que vous faites, Monseigneur,'est 
celle-ci : le système païen a-t-il- déterminé les mauvais résultats, 
que prétendent ses adversaires ? Ce que vous donnez comme 
•réponse dit : Enseignez telle et telle chose, de telle et telle manière, 
et alors votre enseignement sera sans danger. Où est donc le 
rapport, la relation entre cette question et cette réponse ? «Te n'en 
vois pas l'ombre, et personne assurément ne saurait le découvrit'; 
car il n'existe pas. 

Votre Grandeur dit 3". 

« On a prétendu que l'Eglise n'avait fait que tolérer l'usage des 
n auteurs païens.—Réponse :—Id ab Ecclesia non tolcrulur modo> sed 
« omnino permitlilur.» 

•J'ai encore la môme remarque à faire ici : pas de rapport outre 
les deux propositions que vous mettez en présence. Dans l'une et 
l'autre, il s'agit do choses tout-à-fait différentes. Dans la question, 
il s'agit d'auteurs païens non expurgés, dont l'usage n'a été que 
toléré par l'Eglise ; dans la réponse, on dit que l'élude des auteurs 
païens parfaitement expurgés est entièrement permise. 

Votre Grandeur dit -4°. 

« On a prétendu, et pour cela on s'est, appuyé sur l'encyclique 
« Inlcr multipliées, que les auteurs païens étaient condamnés, ou du 
« moins n'étaient que tolérés. Réponse :—La sainte congrégation 
« d i t que N . S. Père le Pape Pie I X déclare nettement dans cotte 
« encyclique, ci SSm. Domino nostro Pio Papa nono perspicuc déclara-
« tumfuit, que l'usage des auteurs païens n'est pas seulement toléré, 
« mais permis.!' 

Ce paragraphe n'est guère autre chose, Monseigneur, que la 
répétition du paragraphe précédent. 

On a regardé l'usage des auteurs païens, on entend toujours 
auteurs païens non expurgés, comme uniquement toléré par 
l'Eglise. Rien de plus vrai. La déclaration do Pie I X ne le con­
tredit nullement, car elle ne porte pas sur ces autours. Elle dit 
uniquement qu'on peut faire usage d'auteurs païens expurgés: 
c'est aussi ce que nous travaillons à obtenir depuis longtemps. 

Votre Grandeur dit 5°. 

« On a prétendit que la seconde partie de la septième règle do 
« l'Index prohibe absolument tous les livres écrits par les païens. 

' « Réponse ; — A Rome, on distingue parmi les ouvrages païens, ceux 
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« qui traitent es professo des «hoses lascives ou obscènes, ou qui les-
« sacontent, ou les ooseigaent: m, sont ceux-là seuls qui tombent 
« «ous 1* défense de la septième règle de l'Index. Quant aux autres ; 
« CmianliqiH libri ab ethaicis .conscripti, qui ia Setninario sdhibentw* 
« non il nitnirum sinl, qui rt$ lascivas Iracteuit, narrant a\ti doce-iit-, 
it idcii'CQ nihtt ett qiijd-.in usu lnyusmodi Ubrorum jure possit reprekendi.» 

Qo ce paragraphe il ressort évidemment, Monseigneur, que .vow* 
faites dire à Homo que les livres païens seuls qui renferment des 
choses* obscènes et lascives sont défendus par l'Index, que, quant 
aux antres, l'usage n'en saurait ôtre blâmé. Il me semble pourtant, 
Monseigneur, que Rome ne dit pas tout-a-fait cela. Dans l'extrait 
que vous donnez do la lettre du Cardinal Patrizi, je vois «vec 
chagrin que quelques mots qui ont une immense portée ont été 
omis ; ce «ont les suivants : mo A B O M N J t * 8 K S I N T J A M Ï H M G B K -

T I S S I M E EXPunr.ATi. Rome donc regarde comme défendus par 
l'Index, non seulement les livres païens qui renferment des obscé­
nités, mais encore tous ceux que souillent des principes, des 
enseignements contraires à la morale d'une manière quelconque, 
c'est-à-dire tous les auteurs païens. 

J'insisterai une dernière fois sur ce point, Monseigneur, car, à 
mes yeux, tout est là: sons le nom de choses qui souillent un 
auteur, il faut entendre, comme jo l'ai déjà assez longuement fait 
voir, tout ce qui est eu opposition avec la loi de Dieu, qu'il s'agisse 
d'obscénités ou non. De tout temps on a ainsi pensé dans l'Eglise, 
et Saint Basile entr'autres, est très-formel là-dessus. 11 dit en 
parlant de l'étude d'auteurs païens : « Nous ne louerons donc pas 
« les poètes lorsqu'ils insultent, lorsqu'ils raillent, lorsqu'ils mettent 
*« en scène des hommes adonnés au vin ou à l'amour, lorsqu'ils nous 
« montrent le bonheur comme consistant dans une table chargée de mets 
«ou dans des chants lascifs. Encore moins leur prêterons-nous 
« notre attention lorsqu'ils nous racoutent les aventures des dieux, 
« surtout lorsqu'ils nous parlent de plusieurs dieux et de dieux qui ne 
« s'accordent pas ensemble. Ils nous représentent le frère en dissension 
«avec le frère, le pire avee les enfants, et ces derniers faisant au% autcyfs 
« de leurs jours une guerre Implacable. Quant aux adultères dont les 
« dieux se rendent coupables, quant à leurs commerces publique-
« mont in filmes, quant à ces abominations dont ,on ne peut parler 
« sans rougir et qui sont le fait de ce Jupiter, qu'ils regardent 
«( comme le premier et le plus grand de tous, il faut les abandonner 
« aux histrions. Je dois dire la même chose des historiens, de ceux 
« particulièrement qui veulent nous amuser avec des fables. Nous 
« MOUS garderons aussi d'imiter les orateurs qui savent si bien mentir.,-



41 

« car le mensonge ne doit pas avoir accès dans les tribunaux. Nous 
« devons même l'éviter dans n'importe quelle circonstance, nous 
« qui avons choisi la voie de la vérité et de la justice, nous à qui 

« notre loi défend d'avoir des procès'. Si nous sommes sages, 
« nous ne prendrons de ces livres que ce qui peut nous convenir, que ce 
« qui <est vrai,:*et nous mettons le reste de côté. » 

Ce passage explique^ on ne peut plus clairement, ce qu'il faut 
entendre par souillures ù propos des livres païens, souillures qui 
doivent entièrement disparaître pour que ces livres puissent être 
mis à l'usage de jeunes gens. 

Votre Grandeur dit enfin,: 

tfOa A prétendu que l'étude des classiques païens, telle que pra-
« tifuée .dans nos collèges, est de nature à inculquer le paganisme 
« dan.S'l'esprit.:des; jeunes geus> à mettre en danger leur foi ÇL leurs 
«iïB»u<rs, &c.: Réponse ;—Ce que l'Eglise déclare approuvée par une 
« coutume ancienne et constante, et être non-seulement tolère, mais tout-ù-
«-finit permis et <Fm usage m rien réprèhcnsible, no saurait exposer la 
« jeunesse à ce prétendu danger. » 

Pour que cette réponse, Monseigneur, fut concluante, il faudrait 
qil'elle se rapportât bien certainement axi cas particulier renfermé 
daasla question. Or, cela n'a pas lieu. On n'a qu'a relire la lettre 
du (CarcLinal Patrizi pour s'en convaincre. Ce qui est approuvé par 
une coiUwme ancienne et constante, ce n'est pas l'étude des classiques 
païens, telle qu'elle s'est généralement pratiquée jusqu'à ces der­
niers temps dans les collèges, mais c'est l'étude simultanée dos œuvres 
si sages des Saints Pères et des auteurs païens, étude qui doit se 
faire de telle sorte que les Saints Pères tienuentla première place 
et les auteurs païens la dernière ; étude qui doit se l'aire enfin 
avec des précautions telles que les auteurs païens ne puissent 
exercer aucune pernicieuse influence sur le cœur et sur l'esprit des 
jeunes gens. Ce qui est non-seulement toléré par l'Eglise, mais louUà-
fait permis, ce n?est pas l'étude des classiques païens telle qu'elle 
s'est généralement faite jusque dans ces derniers temps dans les 
collèges et dans r^otre séminaire surtout, mais c'est l'étude desau-
i&viTs.p^iemrpurifiés <k: toute souillure,. 
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X I V ' 

F UT-* Oli l'HOi; V E N T Q U E R O M E N E V E U T PAS F E R M E R 
J V B , „ . n H K vTJX P A R T I S A N S D E L A M É T H O D E 

C H R É T I E N N E . 

!>.• (ou! i v .pi . ' j ' a i d i t jusqu'ici, et je le crois bien appuyé, i l 
i.'-ulu>, Moii-1-if. 'n .Mir. q u e la réponse ijue vous avez reçuetlëïlbme, 
laisse \c rlminp" parfaitement libre aux partisans de te -méthode 
chrétienne, mais, non p a s à leurs adversaires. Ce que le raisonne­
ment « «lômonirc é v i d e m m e n t , les faits viennent le confirmer. 

En effet, si la lettre ciu Cardinal Pàtrizi tranchait la question 
dans le sens que vous supposez, Monseigneur, comment expliquer, 
tout ce qui s'e*t dit i»t oc i ' i t sur la question depuis la publication 
il<» r.'iicvi-liqiir hitrr Miiiiiplicea, document tout aussi explicite .que 
la lntirn «lu Cardinal ot q u i dit tout autant relativement à la qties-
lion de* classiques ? D e p u i s lors, Mgr. Gaume n'a-t-il pas publié 
«irtiuc v o l i i i n . , sur r c t U ' môme question, avec les félicitations et 
l'.'ijiproliaiion d'un très ç r a n d nombre d'évêques, bien plus, avec 
r«'iironi-«g«»iiHMU de c a r d i n a u x très-distingués, notamment des Car-
«Itiiaux Gousset cl A l t i e r i ? 

S'il n'était plus p e r m i s de soutenir aujourd'hui ce que nous" arons 
dit à propos il.- la r é f o r m e chrétienne dans renseignement, que 
fn'iiwr de l'approbation q u e Rome a donné aux actes et décrets du 
concile i lWmici is , q u ' e l l e a examinés, revisés avec maturité et 
reconnu» exempts d ' e r r e u r ? Vous ne l'ignorez pas, Monseigneur^ ce 
concile c\\2<> que la j e u n e s s e reçoive un enseignement qui est iden­
tiquement le ni.'ine q u e ce lu i que nous avons demandé et sollicité 
depuis deu\ an*. C o m m e n t pourrait-il donc se faire qu'il fût 
défendu d é l a y e r de fa i re prévaloir des doctrines que Rome a 
approuvée* ? Home pourrait-el le trouver mauvais aujourd'hui ce 
qu'elle a u-omé bon, exce l l en t même, il y a quelques années ? 
Assurément mm. M o n s e i g n e u r , Rome ne peut pas donner dans de 
Selle* contradictions. 

S'il ne nous était p l u s permis de traiter la question des classiques 
à notre point de v u e ; s i i a réforme de renseignement dans tin 
h-n» plus clm-hen est j c h o s e v a i n e e t i n u t i l e ( comment appré­
cier la lettre q., éc r iva i t 1 0 Cardinal Antonelli ait Cardinal Gousset, 



qui l 'avait consulté pour savoir s'il avait bien fait d'adopter les 
vues de Mgr . G a u m o et de les favoriser de tout son pouvoir : « L a 
« parfaite connaissance, dit le Card ina l Antonell i , que l'on a de la 
<( sagesse et du profond discernement; qui distingue votre Eminonce, 
« était déjà une' raison plus que suffisante de compter sur la justesse 
« et l 'é tendue de vos Vues dans l'appréciation de la susdite contrô­
le verse. Cette assurance, conçue d'avance, et que le Sain t Père, à 

« bon droit, partageait avec moi , a été pleinement confirmée 
« E n applaudissant hautement à l'intérêt que votre Eminencc a 
« at taché à cette affaire, et qu 'el le a fait servir avec un zèle et une 
« sagesse admirables à atteindre « » but pleinement conforme aux mts 
« du St.-Siègc, je suis heureux de vous offrir en même temps l'assti-
« rance d u profond respect avec lequel j e vous baise humblement 
« les mains.» 

Pourra i t - i l n'être pas permis, en Canada , de demander un ensei­
gnement plus chré t ien , et en même temps de combattre le système 
païen, quand on a la permission de le faire à Rome , et même avec 
l 'autorisation du Souve ra in Pontife. O n se rappelle le fameux 
discours que prononça Mgr. d 'Aqui la , en Septembre 18fii, à l'Acadé­
mie de la Religion- Catholique, en présence d'un très-grand nombre 
d'évêques cl de cardinaux, discours toi que nous n'avons jamais 
pu dire rien de plus fort, soit contre le système? païen, soit en 
faveur du système chrétien. O n sait quel effet il a produit en 
Europe et à R o m e , bien que quelques uns aient prétendu qu ' i l 
avait été sifilé. Or , voici un détail qu ' i l est bon de l'aire connaître 
à ce propos. A u moment de prononcer ce discours, Mgr. d 'Aquila 
ayant appris que les Jésui tes surtout faisaient des efforts inouïs 
pour empêcher l'effet qu ' i l devait produire, pria le Cardinal Alt ieri 
de consul ter Pie I X , et de lu i demander s'il était opportun qu'il le 
fit. P i e I X a répondu : Qi. 'u. F A S S E , QU'IL FASSK <:IÎ OISCOIJHH ! C o m ­

ment après une parole aussi significative et sortie de la bouche de 
ce lu i qu i fait autorité, pourrait-on, en Canada, accuser les partisans 
de la méthode chrétienne d'être sur. la pente qui conduit au schisme 
ou à l 'hérésie ? 

I l m e semble, Monseigneur , qu ' i l n'est pas nécessaire que j 'en dise 
davantage pour corroborer ma manière de voir. Ces faits parlent 
plus haut que tous les ra isonnements ; ils prouvent que les partisans 
de la méthode chrét ienne ont toute liberté de faire valoir leurs 
opinions, et que leurs adversaires seuls sont en contradiction avec 
l ' encycl ique Inter multipliées et la lettre du Cardinal Patrizi , qui, en 
définitive, n'a b lâmé que des choses dont votre circulaire seul a 
révélé l'existence. 
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Je vous demande maintenant la permission de vous exprimer 
quelques regrets. N'est-il pas bien regrettable, Monseignour, que 
votre c lergé q u i a parfaitement compris la question des classiques, 
qu i a parfaitement compris ce en quoi doit consister la réforme de 
renseignement, soit cependant regardé à R o m e comme s'échau fiant 
Autre mesure à propos d'auteurs expurgés, par conséquent comme 
étant fort arriéré en fait de connaissances ? N'esl-il pas regrettable 
encore que ce clergé, qui n'a eu que le tort, si c'en est un . de 
différer d'opinion avec certains Messieurs de votre séminaire, soit 
regardé à Rome comme en proie à de graves dissensions, d'où 
naissent dos discussions oiseuses qui l 'empêchent de vaquer, comme 
il le devrait, aux devoirs de son ministère ? N'est-il pas déplorable 
enfin que tout cela ait été l ivré à la publicité, et que chacun ait pu 
le lire sur le premier journal qui lui est tombé sous la main et faire 
sur ce sujet n'importe quel commentaire l 

Assurément, Monseigneur, ce clergé canadien, si bon, si pieux, si 
instruit, si vénérable, au moins autant que j ' a i pu le connaître, doit 
être pt)fond6mont humilié et allligé en se voyant ainsi l ivré à la 
vindicte publique. Sans doute, il ne saurait vous blâmer, ni for­
muler la moindre plainte contre vous, car i l vous estime, i l vous 
aime, il vous vénère, .le n'ignore pas que vous avez pu être ma l 
informé par des hommes qui , oubliant un moment oc que veulent 
la vérité et la just ice, semblent n'avoir eu qu'une seule chose en 
vue : faire'Censurer des gens paisibles qui n'ont pas voulu marcher 
à leur remorque, extorquer une espèce d'approbation sous de faux 
allégués, afin de légitimer aux yeux du public tout ce qu ' i l y a eu 
d'odieux dans leurs procédés et leurs injustes persécutions. Mais si 
l'on peut tromper les hommes, il en est un ù qui on ne saurait en 
imposer, et celui là nous avertit qu'on recueille ce qu'on aura semé : 
Qwe semiiMceril liomo, hue luvtcl. 

X V 

PROGRAMMES D'ÉTUDES. 

Je dirai maintenant quelques mots, Monseigneur, dos programmes 
d'études qui sont mentionnés dans votre circulaire, que je vois 
figurer dans les journaux et qui sont destinés à servir do pointe 
d'appui au système païen. Je pourrais me borner à dire ic i , qu'à 
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propos de méthode d'enseignement, Rome renvoie, non pas à ce 
que fait telle ou telle Institution en particulier, mais à l 'encyclique 
Intcr multipliées, et que, par conséquent, c'est elle seule qui doit 
nous servir de règle en pareille matière. En disant cela, j 'aurtûs 
suffisamment répondu. La chose est en effet évidente, Monsoignewr; 
Comme vous aviez invoqué l'autorité de certaines Institutions» dans 
la lettre que vous adressiez au Saint-Office, il eût été tout natùïcl 
qu'on vous en dit un mot en vous donnant une réponse, si c'eût été 
la méthode en v igueur chez elles qui dût servir de règle. Loin de 
là cependant ; le Cardinal garde le plus parfait silence là-dessus» et 
il ne donne comnio faisant autorité que ce que dit Pie IX de rensei­
gnement dans la célèbre encyclique. 

Je puis néanmoins dire quelque chose de plus, si vous le désirez. 
Qu'à R o m e , on suive dans plusieurs Institutions le système païen ; 
il n 'y a là rien qui puisse nous étonner ; nous le savions depuis 
longtemps. Mais cela ne prouve absolument rien contro nous ; le 
Souverain Pontife laisse faire à Rome ce qu'il laisse faire ailleurs 
et pour les mêmes raisons. On n'ignore pas sans doute que c'est à 
Rome que le système païen a jeté les premières et les plus pro­
fondes racines ; que c'est là que la renaissance a fait naître lo plus 
fol enthousiasme et produit l 'engouement le plus funeste. Nous 
n'avons qu 'à ouvrir VHistoire du Concile de Trente par le P. Pallavi-
cini pour voir quel jugement sévère il porte sur Léon X qui, dit-il, 
« se l ivra exclusivement aux recherches curieuses des études pro-
i fanes, et fit du palais même do la religion le rendez-vous des 
« hommes familiers avec les fables grecques et les délices de la 
«poésie. Il mit beaucoup moins de zèle à y appeler ceux qui étaient 

« versés dans l'histoire de l'Eglise et dans la doctrino des Pères 
« Il ne fit pas pour le progrès de l'érudition sacrée ce qu'i l ht pour 
« l 'avancement de la science profane. Il fallait qu'i l portât la peine 
« de cette double faute ; car s'il n'eût pas manqué d'hommes très-
« versés dans l'érudition ecclésiastique, aidé de leurs écrits, il aurait 
« peut-être pu éteindre à leur naissance, les incendies de Luther. » 
Mais le branle était donné, et Léon X parlant comme chof de 
l 'Eglise dans le V« Concile de Latran, eut beau flétrir ce qu'il avait 
favorisé comme ami des lettres grecques et latines, on n'en con­
tinua pas moins à vouer une admiration exclusive à tout co qui 
venait des anciens Grecs et Romains. * 

I l n'est donc pas surprenant qu'à Rome , aujourd'hui, on procède 
avec beaucoup de lenteur et de ménagement quant à la réforme à 
opérer dans les études. Là, comme partout ailleurs, et môme plus 
qu'ail leurs, la routine a fini paf faire regarder le système païen 
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comme le seul propre à former des hommes vraiment instruits. 
Il faut que les idées se modifient peu-à-peu pour que le Saint Siège 
puisse en venir à changer l'ordre de choses actuellement existant. 
I l attend que la discussion ait préparé les esprits à accepter la 
réforme proposée, comme il a attendu qu'elle eût déblayé le terrain 
en France pour ordonner le rétablissement de la liturgie romaine. 

En outre, il y a encore ceci : le St. Siège qui a déjà été accusé 
tant 4 e fois, surtout dans ces derniers temps, do mettre des entraves 
à la diffusion des lumières et de vouloir faire croupir le monde 
dans l'ignorance, est obligé, en attendant de meilleurs jours , de 
concéder quelque chose à l'esprit du temps. St. Charles Borommfr 
ne suivit-il pas une ligne de conduite analogue quand, après avoir 
exclu les au teurs païens du programme d'études de s»n séminaire, 
il dut, par une prudente condescendance, tolérer qu'on les y 
introduisi t? 

A Rome, les Jésuites suivent le système païen ; oui, Monseigneur, 
c'est v ra i ; on le savait déjà. On sait de plus que ce sont eux qui 
font la plus forte opposition à l'introduction du systèiïre, chrétien, 
de telle sorte que même les princes de l'Eglise sont obligés de 
compter avec cette opposition. Depuis longtemps le Cardinal 
Altieri, évèqne d'Albano, aurai t fait adopter le système chrétien 
dans son séminaire ; il n'a pu en venir à bout que tout dernièrement, 
vu les obstacles que lui ont suscités les Jésuites. Ils reconnaissent 
pourtant que- le paganisme envahit le monde comme un torrent. 
Voici un fait qui le prouve. Pendant l'octave de l 'Epiphanie de 
l'anuée 1802, dans la vaste église de St. André de lia valle, le P . Gurci 
de la Compagnie de Jésus, l'un dos principaux rédacteurs de la 
CivittaCatholim, a prononcé, en présence du peuple romain qui 
l 'entourait, hui t discours qui ont pour titre et pour sujet : Le Paga-
nismeamien et moderne. Voici ce qu'on lit dans un de ces discours: 
« Oh ! oui, il n'est que trop vrai, et quoiqu'il m'en coûte, je le dirai ; 
« taire le mal n'est pas un moyen de le guérir. Le monde actuel, 
n o t a l 'heure qu'il est, plus peut-être-qu'aucune autre partie du 
« monde, nolra Italie, par l'affaiblissement de la foi et par la récria 
« descenco des mauvaises mumrs, commence évidemment à avSir 
« des pensées, des affections, des désirs pou différents de ceux des 
« païens. No croyez, pas qu'il soit nécessaire pour cela d'adorer des 
ii idoles: o h ! non. Le Paganisme dans sa partie constitutive, ou 
« dans sa raison d'être n'implique autre chose que le naturalisme. 
«Or, si vous regardez la société et la famil le ; .s i vous écoutez 
« les discours qui s 'échangent; si vous lisez les livres et les 
« journaux qui s'impriment ; si vous considérez les tendances qui se 
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« manifestent, en tout cela à peine tfouverez-vous autre chose que la 
«Natu re , la Nature seule, la Nature toujours. Dans la société q u i 
«professe les idées modernes, quelle branche de la littérature ou de 
«la philosophie, quelle partie des sciences économiques ou sociales, 
« quel traité d'histoire ou d'esthétique, quelle manifestation de la vie 
« publique ou privée conserve un bien qui la rattache à la Révélation ? 
« Que dis-je ? de toutes ces choses quelle est celle qui n'a pas fait un 
« complet ou absolu divorce avec la Révélation elle-même ?» 

L'orateur trace plus loin le tableau de ce qu'il voit à Rome; il 
nous montre que là sont comme partout ailleurs les admirateurs 
enthousiastes de l 'antiquité pa ïenne: «Juges esclaves du préjugé^ 
« dii41, jiw/tfs injustes de la grandeur chrétienne, ils n'y trouvent r ien 
« qui ; les satisfasse. P o u r eux, le héros païen s'élève beaucoup 
«au-dessus de l'Evangile. Dans tous les fastes chrétiens, ils no 
« savent découvrir aucun homme comparable au Bouffon d'Athènes, 
« com^ne Arnobei appelle Socrate ; ou au subjugué du roi de Bythmie> 
« comme la soldatesque licencieuse appelait Jules César. Eu un 
« mot, si pour ces malheureux, le bienfait de la vocation des Gentils 
« à la foi est très-problématique, ils ne doivent pas faire grand cas 
« du mystère de l 'Epiphanie qui en rappelle le souvenir aux fidèles 
« poair excite;' leur reconnaissance. « 

Le P. Curci, après avoir prononcé des paroles aussi remarquables», 
s'arrêta Jà ; il ne voulut pas rechercher les causes du jraal, ni en 
indiquer le remède. Or, en cette môme annéo 180-2, au moment 
où presque tous les évoques catholiques étaient providentiellement 
réunis à Rome pour la canonisation des martyrs Japonais, un des 
ptêlats les plus distingués de l'Italie leur présente un Mémoire sur 
les moyens d'opposer une digue au paganisme revenant triomphant 
dans-la société chrétienne, lés moyens n'étaient autres que ceux 
qu'a suggérés Mgr. Gaume et que nous avons suggérés à son 
exemple, c'est-à-dire un enseignement plus chrétien. Le P. Curci 
avait eu vent de ce Mémoire. Il se permit alors de dire publique­
ment que les moyens proposés pour arrêter les progrès du Paga­
nisme moderne étaient absurdes. Le souverain Pontife fut informé-
de ces paroles peu flatteuses qu£ le Révérend Père avait laissé 
échapper à l'adresse de la réforme chrétienne, et il jugea nécessaire 
de lui faire quelques réprimandes à ee sujet. 

Cela fait voir qu'i l ne faut pas accorder plus d'autorité f u ï l xio 
faut à ce que font les Jésuites à Rome, relativement à 1»(question 
de d'enseignement.: •>•-, : . ^ 
. Mais-il est temps, Monseigneur, d'en arriver an. Séminaire Pie» 

dont vous citez le programe) d'études à la fin de votre circulaire. 
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Je vous avouerai franchement, Monseigneur, que je n'ai pu m'em-
pêçher do souriro en lisant ce programme. J'ai été tôut-à-fait à 
portée de connaître ce que c'est que le Séminaire Pie , et j 'a i à tons 
donner sur cette institution des renseignements qui vous surpren­
dront très-probablement 

Le sémiriairo Pie , fondé on 1853, ne peut pas avoir de programmes 
d'études classique», puisqu'il n'a été établi que pour l'étude de la 
Philosophie, de la Théologie et du Droit. Voici en effet ce qtïB dit 
Pie I X dans lés lettres d'érection de ce Séminaire à l'article V , 
intitulé De shuliorum ratione : « Juvenum puoritia instituto examine 

« dignoscetnr. Studiorum curriculum in Seminario Pio a PMîlô-
« sophiû initium ducet. Hic autem facultates erunt addiscenctoe 
« juxtA metliodum statuendam, scilicet universa Philosèfhiai TJtBô-
« logia dogniatica et moralis, DLvinorum Libroriim etSanctdr**i 
A Patrum scientia, lingua hebraica, grœca, historia ecclesiastôea, 
i sacri ritus, itemque .Fus Ganonicurn, Civile et Criminalc-, VicftpHs 
« prajserlim Gênera libus vel maxime utile et necessarium.» 

Dans l'article V I , le Saint Père ajoute : « Cum in Semeûario Pk> 
« studiorum curriculum à Philosophât initium ducoredebeat, Cletici 
« peliiores spécimen exhibere tonentur de hunianiorum litterarnm, 
« Rhotoricu; artis, et latinas lingiue peritiâ, quam scripto experiaritwr 
« oporlct.n 

Il est donc bien clair, Monseigneur, qu'on ne donne pas de cours 
classique au séminaire Pie, puisque ceux qui veulent y être admis, 
doivent prouver qu'Us ont fait ces cours. 

Peut être qiio sous le nom de Séminaire Pie, on veut parleï de' 
l'Appollinaii-e. S'il en est ainsi, il n'y a de réglé par autorité pottfr 
flcalo comme l'attestent des lettres de Pie I X , en date- du 3 octobre! 
1853, que les seuls cours de Philosophie, de Théologie et de Drottl. 
I,o Saint Père entro dans de longs détails à ce sujet; mais i l ned i t 
absolument rion des études classiques. Il dit : « Studiorum rationem 
« hisce Litteris pnescrlbendam duximus, qua; ab alumnfc cnm 
« Romani tu m Pii Seminarii, aliisquo omnibus qui scholâs S. 
« Apollinaris célébrant ibique Philosôphiœ, Theolûghe, ac Juris 
« prudent'un oporam navant, orit accuratè sorvanda. MethMûs 
« antem est, ut sequitur.» Suivent les détails relatifs à ces effurs. 
Pnis, pas un mot de co que doivent ôtre les étudesclassiques. 

Les Messieurs qui donuont des renseignement si précis sur ce qui 
se fait à Home, feraient mieux, à mon avis, de prêter attention à cç 
qui se fait dans leur propre maison : alors au moins ils pourraient 
donner des renseignements exacts. Je vois en effet figurer, Monsei­
gneur, sur le programme d'études de votre séminaire diocésain,fué 
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vous avez envoyé à Rome, un ou deux auteurs chrétiens dans chaque 
classe à peu près. Or, d'après ce que bon nombre de personnes, qu i 
ont passé par cette instituton, me certifient, ces auteurs ne figurent 
là que comme objets de luxe, parcequ'il a pu arriver qu'on les ai t 
fait traduire une fois dans l'espace d'un huit ou neuf ans. Il y en 
a môme, m'assure-ton, qu i ont fait tout leurs cours classique à 
Québec, qui l'ont terminé tout dernièrement, et qui n'ont traduit 
d'auteurs chrétfens que VEpitome. Pour dire les choses comme elles 
sont, les auteurs chrétiens, dans votre séminaire» Monseigneur, ne 
sont pas plus communs que les auteurs expurgést À propos de ce 
programme, je crois qu ' i l est bon de remarquer que, quoiqu'il ail 
fait le voyage de Rome , i l n'est pas plus autorisé à son retour qu'à; 
son départ. 

Un dernier, mot à propos des programmes. Puisqu'on l ieM tanS 
à ce Qui 3& fait à R o m e en matière d'enseignement, ùti devrait.au 
moins faire connaître les choses sous toutes leurs faces. Pourquoi 
n'invoque-t-on que ee qu i peut favoriser ses opinions et ga*de-
t-on le silence sur le reste- ? Le séminaire de la Propagande, par 
exemple^ j-ouit d'une certaine autorité, je pense. Et btèn t sàîfi-Ôfi 
quels sont dans ce séminaire les auteurs en usage d a m le côuwr 
classique ? Absolument tous des auteurs chrétiens. On dira petit-
être que là, on n'a pour but que de former des prêtres et des missi­
onnaires. J'en conviens. Mais n'est-ce pas là aussi le but priBOipfcl 
que se proposent les séminaires et collèges du Canada ? Pourquoi' 
donc ne pas parler d'une Institution dont l'exemple serait d'auMnttV 
mei l leur à suivre qu'on poursuit le môme bût qu'elle ? Je a * 
m'explique que difficilement ces affiections particulières qui font 
qu'on a toujours les regards fixés sur certains objets, et qtfon n e 
voit plus r ien nous d« là* 

X V I 

R.OMA L O C U T A EST, C A U S A FINITA EST. 

. Oui , oui , Monseigneur, Rome a parlé et elle a d^firti la grande, 
l 'importante question des classiques. Nous acceptons soa-jugement; 
et nous nous y soumettons sans réserve. C'est d'ailfeui»é potir fâirW 
accepter ce jugement par tous ceu»à qui est confiée1 l'éducation' dè 
la jeunesse que l e * partisans de la méthode chvètèmm écrivéttt 
depuis deu» ans, en s'imposant d'assez grands saériéeW, pmBqoi'ôtt 
a voulu* que la voie des journaux leur fut fermée. 

4 
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Puisse .aujourd'hui la lettre du Cardinal Patrizi faire t rouver 
dans l'encyclique Inter multipliées ce qu'on n'a pas encore voulu y 
vo i r : l'ordre bien formel d'introduire largement l'élément chrétien 
dans l 'enseignement littéraire au moyen des auteurs chrétiens ; 
l 'ordre de ne se servir que d'auteurs païens parfaitement expurgés, 
c'est-àrdire, qui ne renferment ni obscénité, ni quoique re soit de 
contraire à la morale do l'Evangile. Voilà ce que nous avons tou­
jours voulu, ce après quoi nous soupirons si ardemrâent. 

Les dangers si graves que fait naitre l'étude des auteurs païens 
non expurgés, Rome les reconnaît encore comme nous, car autre­
ment que signifieraient les précautions si sévères qu'elle exige en 
permettant l 'usage de ces auteurs ? 

Ainsi donc, la lettre du Cardinal Patrizi est un nouveau motif 
d 'encouragement pour nous, puisqu'elle confirme pleinement tout 
ce qu 'ont écrit en Canada et en France les zélés promoteurs de la 
réforme dans l'enseignement littéraire. Si les circonstances le 
demandent encore, nous serons en droit par conséquent d'élever la 
voix comme par le passé ; bien plus, ce sera pour nous un devoir, 
car que peut-on faire de plus utile, de plus agréable à Dieu et à sa 
Sainte Eglise, que proclamer ce qu'elle proclame, de déclarer 
interdit ce qu'elle interdit? 

Celui qui dit avec l'encyclique huer multipliées et le Cardinal 
Patrizi qu'il faut introduire des auteurs chrétiens dans l'enseigne 
ment des collèges, qu'il ne faut se servir que d'auteurs païens, 
expurges, ne saurai t faire injure à l'autorité. Loin de là, il prouve 
qu'il l'aime et la respecte, puisqu'il fait tous ses efforts pour engager 
ses frères à su conformer en tout aux vues de cette autorité mille 
fois bénie. • • i < 

Encore une fois, Monseigneur, introduction des auteurs chrétiens 
dans renseignement des collèges, expurgation parfaite des auteurs 
païens : voilà ce que veut l'Eglise et ce que nous voulons avec elle : 
c'est là ce qui fait le fond, la partie essentielle de notre thèse. Par 
conséquent il est très-clair qu'on ne saurait nous fermer la bouche 
sur ce point, puisque nous ne sommes que l'écho do la suprême 
autorité. Quant aux détails d'application, nous sommes parfaite­
men t libres de les discuter encore, et c'est le concile d'Amiens, 
dont les actes et décrets ont été révisés à Rome et reconnus exempts 
d 'erreurs qui nous le dit : « Pour conserver, dit-il, plus sûrement 
«Piquité {xquitatem) à l'égard des écrivains catholiques, il faut 
«avant tout prendre garde que la volonté de l'Eglise a-.toujours été 
«de laisser aux auteurs, qui n'enfreignent pas les règles relatives k 
« la doctrine, aux bonnes mœurs et au gouvernement ecclésiastique, 
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« l a jouissance d'une liberté convenable dans les controverses, 
« car Vobéissance catholique consiste dam une soumission légitime et non 
« dans une compression arbitraire des esprits. Il est nécessaire que 
« tout ce qui est sanctionné par l'autorité de l'Eglise reste à l'abri 
« de toute atteinte; il est aussi équitable et utile, ces limites étant 
« posées, qu'il y ait des controverses dont l'effet, à la longue, est 
« d'exciter et de réaliser le développement de la science ecclésias-
« tique. Plus il importe de maintenir avec fermeté, à l'époque où 
« nous sommes, les lois destinées à reprimer la licence, et plus il 
« est nécessaire d'user d'une grande modération à l'égard des écri-
« vains recommandables, afin de leur assurer, conformément aux 
« règles de l'Eglise, une liberté et une sécurité raisonnables. Rien, en 
« effet, n'ébranle peut-être plus fortement dans les âmes l'obéissance 
« prescrite par le droit, que l'amour immodéré de la domination 
c exigeant l'obéissance, alors que le droit ne la commande pas* 

Si cet extrait du concile d'Amiens a besoin de commentaire, nous 
le trouvons dans le fait suivant : M. l'abbé Gaume. l'auteur du Ver 
Rongeur était vicaire général du diocèse de Ncvers. Ayant été 
disgracié par son évoque, justement à cause de ses opinions sur les 
classiques, le Cardinal Gousset, archevêque de Reims lui donna 
en 1864, c'est-à-dire un an après la publication de l'encyclique 
Inter Multipliées, des lettres de vicaire général. Pie I X l'ayant 
appris, daigna féliciter avec ell'usion [libi maxime de hac re gratulan-
dum censuimus) l'illustre Cardinal du témoignage d'estime el de 
confiance accordé au prêtre émineut qui par ses nombreux ouvrages, 
avait si bien mérité de la religion. Par un bref du 10 Mai de la 
même année, Sa Sainteté nommait M. l'abbé Gaume, protonotaire 
apostolique, ad instar parlicipantium. 

Je terminerai ici, Monseigneur, et en terminant, je prierai Votre 
Grandeur de ne voir dans cette lettre que ce qu'elle renferme 
réellement : une simple justification, rendue nécessaire par les 
reproches et les accusations que vous avez cru devoir porter contre 
moi et contre ceux qui ont partagé ma manière de voir. J'aurais 
été mille fois heureux, si j'avais pu me dispenser de la l'aire ; mais 
je ne le pouvais, car en la négligeant, je i omproniettais gravement 
la saiute et noble cause pour laquelle j 'ai combattu et que Rome 
appuie de sa haiite.aiitiu-jté. - . . . . 

Daignez, Monseigjk'ïtf J iîgi-Éêr;1'ôssnrçnce."tlu pijnfond respect avec 
lequel j e vous baise humblement fesjnaiiisV 


